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AUJOURD'HUI:
Un nouveau triomphe de M. Pas-

teur. — La guérison de l'épilepsie.

Un drame de l'adultère.

Double assassinat.

j> parricide d'Etreeungt.
Crime mystérieux.

Accident mortel.

Querelles d'Allemahas
Ce n'est pas en parlant de l'Allemagne

qu'on peut dire : « Voilà les bêtises qui
recommencent. » Elles ne font jamais
que continuer.

Et quelles bêtises! Les plus sottes, les
plus cyniques, les plus odieuses. Des
bêtises pyramidales, incommensurables,
où le manqué de tact le plus complet le
dispute à la tyrannie la plus stupide.
Des bêtises comme peut s'en permettre
le gouvernement qui, lors de la visite
du roi Humbert à Berlin, n'avait rien
trouvé de plus opportun que de lui mé-
nager une grande revue de troupes prus-
siennes au pied de la statue de Kléber à
Strasbourg. Des bêtises qui sont fami-
lières à un pays dans lequel les sous-
officiers reçoivent de l'avancement pour
avoir roué de coups les soldats, et dans
lequel les soldats deviennent les amis de
l'empereur pour avoir assassiné des ci-
t jyens paisibles. o £vW

La dernière bêtise annoncée est celle
qui consisterait dans le rétablissement
des passeports à la frontière d'Alsace-
Lorraine. Ils étaient supprimés depuis
si longtemps (quelque chose comme un
an) que le besoin de les ressusciter se
faisait évidemment sentir. Il est .même

il .surprenant qu'on ait pu se passer d'eux
pendant plus d'une huitaine. Gela déno-
tait un progrès contre lequel il devenait
prudent de réagir. , Q imna-

Et pourquoi seraient-ils rétablis?
Parce que la France a l'aplomb d'orga-
niser des fêtes de gymnastique à Nancy
et que M. Garnot a l'audace de, vouloir
s'y rendre. Parce qu'à cette fête seront
conviés les représentants des Universités
étrangères et qu'on n'a pas daigné y com-
prendre les étudiants des Universités al-
lemandes. Parce que l'éclat de cette so-
lennité patriotique paraît devoir être
très grand, et rehaussé par la présence
d'un nombre considérable d'étrangers
qui ont accepté l'invitation qui n'a pas
été faite à nos bons amis d'Allemagne.

Nous n'avons jamais entendu dire que
des passeports aient été rendus obliga-
toires à la frontière française parce que
Guillaume II est allé visiter ses troupes
à Metz, dont il est possesseur, grâce' à' la
trahison d'un maréchal du second em-
pire. Nous n'avons jamais entendu dire
que l'accès de notre pays ait été fermé à.
personne — pas plus apx Allemands
qu'à qui que ce soit — parce que. de.gran-
des fêtes militaires, injures sanglantes, à
notre patriotisme, ont été organisées
dans des cités dont le sol nous a été pris
par la conquête, mais dont lé cœur et
l'âme nous sont restés. sr\\}

Nous n'avons jamais entendu dire que
des représentations diplomatiques aient
été adressées aux agents de l'Allemagne
parce que le gouvernement de Berlin né--
gligeait de nous inviter aux innombrables
cérémoniesdanslesquellesilcélëbretoute
autre chose que notre amitié, d'un bout
à l'autre de la Germanie. C'est plutôt le
contraire qui aurait été vraisemblable,
et c'est dans le, cas où l'on nous aurait
fait l'outrage de nous convier à ces ma-

nifestations tudesques que nous aurions
été tentés de nous fâcher.

Mais en Prusse — et ce n'est que trop
naturel — on ne voit pas les choses
comme en France. L'air de la Sprée
n'est pas celui de la Seine. Nous n'y
pouvons rien, et le Giel nous garde de
nous en étonner I Nous ne prendrions
même pas la p^ine de noter cette diffé-
rence — qui est loin de nous choquer
assurément — si ce n'était encore nos
malheureux concitoyens d'Alsace-Lor-
raine qui dussent payer les frais de la
mauvaise humeur et de l'irritation de
leurs maîtres.

Gela leur est bien dû, et ils en ont vu
bien d'autres. Ils ne sont absolument
pour rien dans la fête de Nancy, mais
nombre d'entre eux pourraient avoir
l'idée d'y venir, et ne faut-il pas qu'on
les châtie ? Que serait la justice divine
si les habitants de nos provinces an-
nexées pouvaient s'asseoir fraternelle-
mentà notre foyer, qui est le leur, tan-
dis que les Berlinois seraient privés de
cette jouissance?

A en juger par le langage des feuilles
officieuses d'outre-Rhin, cette nouvelle
provocation ne serait pas une simple
iniquité comme celles dont on est cou-
tumier dans l'empire des Hohenzollern.
On compterait peut-être, avec elle, exas-
pérer les Alsaciens-Lorrains et pousser
à bout la France. Calcul plus bête en-
core que la mesure elle-même. Les Al-
saciens-Lorrains sont habitués à souf-
frir. Depuis vingt ans, comme dit admi-
rablement un de leurs grands historiens
Jean Heimweh, leur fonction est celle
de victimes. Ils se consolent en pensant
qu'il n'en est pas de plus noble ni de
plus bienfaisante. Elle honore mieux
qu'aucune action d'éclat ceux qui, ayant
conscience de la remplir, ont assez de
force d'âme pour en accepter les misères
et l'amertune.

Quant à la France, elle attend l'heure
de la justice. Elle est calme et vaillante,
pacifique et prête aux derniers sacrifices
pour le jour où il le faudra. Gomme le
disait hier, en un langage excellent, un
journal monarchiste, le Gaulois, elle
n'a, vis-à-vis de l'étranger, qu'une pas-
sion, qu'une âme. Tous les cœurs de ses
enfants battent à l'unisson. Elle ne tirera
pas l'épée la première, mais quand l'en-
nemi qui la surveille et qui l'espionne
l'attaquera, elle ne reculera pas d'une
semelle, et elle prouvera qu'elle n'a pas
perdu son temps depuis l'année terrible.

X.
. ——S -«^»——- !—:—!

iïiîa&a POLITIQUE
C'est assurément uni événement politique

que ce Congres de Grenoble ou viennent
de manifestertoutes les célébrités du parti
catholique. Les Fava, les Cotton, les
Gouthe-Soulard 's'y sont rencontrés avec
le comte de Mun, et si on n'a pas précisé-
ment travaillé pour Dieu et pour le Roy,-
on a fortement travaillé pour Dieu et
pour une, 'République après l'avènement
dé laquelle le Roy n'aurait plus qu'à faire
toc toc à la porte ! il serait sûr d'être ad-
mirablement accueilli.

Le public de cette petite' fête cléricale
était daillèurs celui qu on suppose d'avan-
ce : la demi-douzaine de « meneurs pro-
fessionnels » dont nous avons cité la plu-
part des noms était entourée d'une co-
horte fidèle recrutée dans les jésuitières,

• dans les cercles catholiques et dans cette
élite de jeunes gens bien pensants qui font
du cléricalisme parce que c'est plus sélect
que de faire du républicanisme.

La chose n'a quelque importance que
parce qu'elle démontre une fois de plus
avec quelle obstination, avec quelle suite
dans les idées, avec quel acharnement les

cléricaux combattent pied à pied, —
d'autant plus tenaces qu ils voient l'une
après l'autre leur échapper toutes leurs
positions stratégiques.

Peu importe que leurs batailles soient
toujours des échecs, peu importe qu'il
faille maintenant — par ordre du généra-
lissime lui-même — se dire républicain,
bien que ce mot leur brûle la bouche au
passage, — cela n'empêche pas de guer-
royer, jusqu'au bout, jusqu'aux dernières
cartouches. Dame, ce n'est pas pour rien
qu'ils s'appellent eux-mêmes l'église mili-
tante.

Au surplus, là comme ailleurs, il y a
eu la note amusante.

M. Cotton, par exemple, a été très...
amusant quand il est venu dire à ce céna-
cle de jeunes grelotteux, qu'il fallait être
le contrepied de « ces viveurs, fléaux de
notre pays ». Il n'est pas dans le train,
le digne evêque, s'il ignore encore que les
viveurs, fléaux du pays, sont tous ou à

E
eu près tous enrégimentés sous la sainte
annière. Ils font la noce, mais ils sont

bien pensants, c'est connu. Et s'ils ont
des faiblesses quotidiennes en compagnie
de Bacchus et de Vénus — oh ! ce que
Vénus leur coûte cher ! — sous le rapport
des principes, ils sont intraitables !...

Il est vrai qu'un moment plus tôt,
M. Descottes, un autre orateur catholique,
affirmait que ce n'était jamais dans les
rangs cléricaux qu'on trouvait des fau-
teurs de désordres !...

Et en me remémorant l'histoire des
troubles de ces vingt dernières années,
j'ai trouvé que l'aplomb de M. Descottes
était au moins aussi grandiose que la
naïveté de M. Cotton.

JEAN-GLAUDB.
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Nouvelles Militaires
Paris, 23 mai.

Les membres du conseil supérieur de. la.
guerre ont reçu de M. de Freycinet la mis-
sion de s'enquérir avec, soin de l'instruc-
tion, de l'aptitude à faire campagne et de
l'état des cadres des régiments de cavalerie.

A moins de, modifications imprévues, l'ins-
pection confiée aux délégués directs du mi-
nisire de la guerre sera passée dans les con-
ditions suivantes :

Général Saussier : Ire division!.
Général de Gallifïet : 2», 3e et 4» divisions

6e, 10e, II e et 18° brigades de cavalerie de
corps.

Général Billot s, 4e brigade de cuirassiers,
Ire, 2e, 3e et 4e brigades de corps.

Général de Cools : 5e division, 5e, 9», 12e
et 17e brigades de corps.

Général Davout, duc d'Ayerstaedt : 6e
brigade de dragons, Ire brigade de hussards,
7e, 8« et 16e brigades de corps.

Général baron Berge : 6° division, 13°, 14"
et 15e. brigades de corps d'armée.

La mission confiée le 16 mai aux mem-
bres du conseil supérieur, va, sans doute,
amener des demandes, de retraite ou d'ad-
mission anticipée au cadre de réserve, de la
part des généraux et des officiers supérieurs
fatigués et hors d'état de faire la guerre.

Les infraction1» au règlement de manœu-
vres, les défectuosités dans la tenue de cer-
tains régiments disparaîtroat sous peu, les
chevaux enlevés au service des escadrons y
rentreront en grande partie. Tout le monde
observera mieux les règlements, car tout le
monde se sent maintenant soumis à l'action
vigilante des représentants les plus autori-
sés du ministre de la guerre.

— Après les grandes manœuvres du mois
de septembre, plusieurs régiments de cava-
lerie changeront de garnison.

La deuxième brigade des cuirassiers, for-
mée des 1er et 2« régiments, qui tient garni-
son à Angers et à Niort, viendra remplacer
la 3e brigade de même arme dans la Ire di-
vision de cavalerie indépendante ; le 1er ré-
giment résjdera à Paris, le 2e régiment à
Vi'.rsailles.

Les deux régiments de la 9« brigade de
cavalerie quitteront Tours ; le 25« dragons
ira à Angers, le ?e hussards à Niort.

Enfin la 3« brigade de cuirassiers passera
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de la Ire à la 3e division de cavalerie indé-
pendante ; le 5e régiment se rendra de Paris
à Tours, et le 6e de Versailles à Tours éga-
lement.

Quant au nouveau 13e régiment de cui-
rassiers, qui attend à Chartres la formation
du 14e de même arme pour constituer avec
ce futur régiment la 7e brigade de grosse
cavalerie, et qui est rattaché provisoirement
à la 8° brigade, il passera à la 2e brigade.

Le prochain achèvement des casernes de
cavalerie de Beims et de Vincennes permet
de supposer que d'autres changements de
résidence auront encore lieu l'an prochain.

— M. le général Hervé, récemment placé
à la tête du 2e corps d'armée, à Amiens,
veut, paraît-il, introduire dans les troupes
de ces corps d'armée les principes de com-
mandement et de discipline qu'il pratiquait
à Nancy, quand il avait sous ses ordres la
lie division d'infanterie, principes qui ont
acquis à cette division une réputation uni-
que dans toute l'armée.

Il y réussira sans difficulté, mais on nous
permettra de souhaiter qu'il trouve de
nombreux imitateurs parmi ses collègues.

Bien n'est plus ferme et en même temps
plus digne, plus paternel quo les instruc-
tions qu'il vient d'adresser au 2e corps d'ar-
mée sur les devoirs respectifs des chefs et
des subordonnés, ainsi que sur l'éducation
militaire du soldat.
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AVANT I,A SÉANCE

Paris, 28 mai.

L'accalmie gui règne dans la poli-
tique générale se fait également remar-
quer dans les couloirs du Palais-Bour-
bon. La suite de la discussion sur les
caisses d'épargne va seule occuper la
séance d'aujourd'hui.

Au début, le ministre de la guerre
dépose un projet de loi destiné à mo-
difier la répartition du service militaire
dans la réserve et la territoriale, qui
avait été approuvé en conseil des mi-
nistres samedi dernier, que nous avons
analysé avant-hier, et sur lequel voici
de nouveaux détails :

On sait que celui-ci a pour objet de
porter de 7 à 10 ans la durée du service
dans la réserve, sans augmenter la du-
rée totale du service qui resterait fixée à
25 ans. Il y aurait par suite trois ans de
service actif, dix ans de réserve, et
douze ans de territoriale. L'avantage de
ce système est de permettre de consti-
tuer, en cas de mobilisation, une armée
de première ligne d'une manière homo-
gène, et de laisser l'armée territoriale à
sa destination légale, la défense du ter-
ritoire et des places fortes.

Dans le système actuel, en temps de
paix, chaque subdivision de région cor-
respond à un régiment ; en temps de
guerre, elle doit fournir deux régiments
de première ligne avec dix classes de
l'armée active et de la réserve.

Dans l'état actuel il y a dans chaque
subdivision de région, environ cinq ba-
taillons et demi, activité et réserve com-
prises. Gomme il fallait six bataillons
pour constituer en temps de mobilisa-
tion deux régiments, trois bataillons ac-
tifs et deux bataillons des premières
classes de la territoriale, il restait ainsi
au dépôt un bataillon et demi de réser-
vistes. Il y avait quelque anomalie à,
laisser au dépôt des hommes de réserve
et d'envoyer en première ligne des terr> .
toriaux.

L'incorporation des trois premières
classes de la territoriale dans la réserve
fait disparaître cet inconvénient.

On formera aussi par subdivision de
région six bataillons, soit deux régi-
ments actifs. Les seconds régiments se-
ront numérotés de 201 à 263 correspon-
dant aux premiers qui sont numérotés
de 1 à 163. Les régiments territoriaux
resteront • numérotés de 1 à 145.

Les officiers territoriaux des trois
premières classes appelés à être incor-
porés dans la réserve vont être consultés
sur le point de savoir s'ils veulent rede-
venir officiers de réserve.

UL SÉANCE

Paris, 23 mai.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Floquet.

Validation d'Élection

La Chambre valide sans débat l'élec-
tion de M. de Rémusat, député de Muret
(Haute-Garonne).

Les Caisses d'Épargne
Elle reprend ensuite la discussion de

la proposition relative aux caisses d'é-
pargne.

DISCOURS DE M. AYNARD
M. Aynard, rapporteur, rend hommage

au talent dont a fait preuve une fois de plus
M. Hubhard dans le discours de samedi,
tout en s'étonnant un peu qu'il ait si fort
élargi le débat.

L'orateur constate- que l'épargne, qui
avait doublé de 1871 à 1881, sur le chiffre
de la période de 1818 à 1870, a triplé de 1881
à 1891. Elle atteint aujourd'hui le chiffre de
3,600 millions.

Cette augmentation de l'épargne ne cor-
respond nullement à l'augmentation de la
fortune publique, qui n'a certainement pas
augmenté de six fois depuis 1871. Il s'est
fait une accumulation dans les caisses d'é-
pargne ordinaires qui n'est nullement en
proportion avec l'accroissement de la ri-
chesse publique.

Si on compare le chiffre des dépôts dans
lfcs banques privées et le chiffre des dépôts
dans les caisses publiques, on trouve que le
premier est de 1,500 millons, à côté du se-
cond, qui est de 3,600 millions.

Les caisses d'épargne en France sont
tout simplement devenues la première ban-
que de dépôt du pays.
 Dès 1850, M. Thiers faisait ressortir le

danger qui résulterait de l'impossibilité de
tenir les promessas de remboursement qu'on
s'engageait à faire.Il faut reconnaître d'autre
part que l'action de la caisse des dépôts et
consignations, sur le marché des rentes,
fausse le manné, ainsi que l'a très juste-
ment indiqué M. Hubbard, elle est maîtresse
du tiers du marché de cesrentes. Dans ces
conditions elle est bien près d'en devenir le
tyran (Très bien ! à droite).

La comiwission a considéré qu'il lui était
impossible d'apporter à la Chambre une loi
organique des caisses d'épargne et qu'elle
devait faire la loi en préparant seulement
toutes les grandes réformes désirables.

Elle accepte le reproche de timidité qui
lui a été adressé par \L Hubbard, elle se
vante même d'avoir été timide, car elle tient
à éviter toute espèce de panique, elle a pris
les mesures de sécurité pour parer à la si-
tuation actuelle, les mesures pour l'empêcher
de s'aggraver, et enfin les mesures de pro-
grès pour répondre aux réclamations qui se
sont, produites dans l'opinion publique.
(Très bien ! Très bien !)

La commission a créé un portefeuille de
première et de seconde réserve, st a institué
une sorte de solidarité entre les caisses, au
point de vue de leur fortune, pour tous les
faits de gestion mauvaise qui pourraient se
produire ; elle proposa, en outre, de dégager
le Trésor de tous les risques dans l'avenir,
et de ne donner que le revenu réel, de façon
à ce qu'il n'y ait ni gain ni perte dans la
gestion de l'épargne populaire. Elle propose,
enfin d'inscrire dans la loi la faculté d'un
grand principe, celui de la répartition du
portefeuille.

Quant aux moyens pour empêcher l'état
actuel de s'aggraver, ils sont peu nombreux;
le premier consiste à restreindre à 300 fr. par
quinzaine les versements, le second â limi-
ter les versements à 2,000 fr. par an, san3
tenir compte des remboursements, le troi-
sième à limiter le remboursement à vue à
500 fr.

La commission propose également les
mesures de progrès, mais, avant tout, elle
veut sauvegarder le crédit de l'Etat.

Si la Chambre adopte ces conclusions, elle
suscitera, les initiatives les plus intelligen-
tes. Los institutions, a-t-on dit, ne sont que
l'ombre allongée d'un homme, il faut avant
tout chercher les hommes d'initiative ; ces
hommes existent, et ils sauront faire de l'é-
pargne nationale une force bienfaisante.
(Applaudissements.)

DISCOURS DE M. L0CKR0Y

M. Lockroy estime que les remèdes pro-
posés par M. Aynard sont inefficaces. Le
pays attend autre chose. L'afflux de l'épar-
gne dans les caisses de l'Etat constitue un
danger grave. Ce danger, la commission ne

le conjure pas. Quant au gouvernement, on
dirait qu'il attend que la Chambre ait ma-
nifesté sa volonté pour avoir une opinion.
(Rires,)

Le moment est cependant venu de résou-
dre cette grande question économique et so-
ciale, et d'adopter non pas une mesure pro-
visoira, mais une solution définitive.

Le danger n'est pas tant dans l'afflux des
capitaux, il est surtout dans les habitudes
déplorables qu'on donne à l'épargne fran-
çaise, dans l'horreur qu'on lui inspire pour
toutes les entreprises utiles au commerce et
à l'industrie.

L'épargne française tantôt se perd dans
des opérations fantaisistes comme le chauf-
fage du pôle Nord ou les glaciers de l'é-
quateur (Bires), tantôt elle s'engouffre dans
les caisses de l'Etat. Ea d'autres mots, elle
se perd par trop d'audace ou par trop de
timidité. Pendant ce temps, la classe privi-
légiée s'empare de tous les capitaux, de tous
les monopoles, et crée un Etat dans l'Etat.
C'est de ce mal qu'est né le socialisme
d'Etat.

La démocratie peut trouver dans ses pro-
pras ressources le moyen de s'affranchir.
Elle est plus riche que les classes dirigean-
tes, elle possède dans les caisses d'épargne
un capital dont elle a besoin. Il faut lui ap-
prendre à se servir de ce capital pour ar-
river à son affranchissement (Applaudisse-
ments).

DISCOURS DE M. R0UVIER
M. Rouvier, ministre des finances, dé-

clare que le reproche qu'on lui adresse d'êtr®
trop timide en pareille matière n'est pas
pour lui déplaire. Là question est trop
grave ponr n'être pas résolue avec la plus
grande prudence.

Dès que l'Etat s« fait le collecteur des
épargnes et qu'il administre les caisses sous
sa responsabilité, il doit forcément êtred'one
extrême prudence.

Si les caisses d'épargne se lançaient dans
des opérations qui ne réussiraient pas,
l'Etat devrait en payer les mécomptes. Aussi
le gouvernement préfère-t-il, au système de
M- Hubbard, celui de la commission. Si les
caisses d'épargne employaient leurs fonds â
acheter des obligations de villes ou à cons-
truire des immeubles, au jour d'une crise,
elles se trouveraient dans une situation anar
logue à celle qui leur est faite par l'emploi
de leurs fonds en rentes françaises. L'article
qui fixe le taux de l'intérêt et qui le rend
égal au revenu même des caisses d'épargne
ne peut qu'être approuvé.

La commission a soulevé une question
des plus intéressantes, il s'agit de l'opéra-
tion qui consiste à répartir le portefeuille
des caisses d'épargne aux déposants dont le
crédit atteint une certaine somme. Mais
l'opération ne peut être faite qu'avec de
grandes précautions. Le gouvernement S est
tout prêt à s'associer à tous les efforts faits
pour améliorer la situation des caisses
d'épargne, mais il est décidé à s'opposer à
tout ce qui pourrait en ébranler le crédit.
C'est ainsi qu'il estime que l'expérience ; du
crédit agricole ne peut être tentée avec l'ar-
gent des petits déposants : le gouvernement
n'est pas hostile aux réformes, mais encore
a-t-il le devoir de sauvegarder la sécurité
des petits placements aux caisses d'épargne.
(Applaudissements).

DISG0URS DE M. LEON SÂY
M. Léon Say dit qu'il est entre les timi-

des, comme le gouvernement, et les auda-
cieux, comme MM. Lockroy et Hubbard. Il
faut, en favorisant les petits livrets par rap-
port aux gros, restreindre aussi vite que
possible le nombre de ces derniers qu'il n'y
aurait aucun inconvénient à liquider. Pour-
quoi, d'autre part, si l'on est disposé à ré-
partir le portefeuille, ne pas le répartir petit.
a petit dès à présent?

En ce qui concerne la clause de la fortune
personnelle et la clause de libre emploi, on
peut parfaitement laisser aux administra-
teurs des caisses d'épargne la faculté de ce
libre emploi dans des conditions déter-
minées.

La commission pourra s'entendre avec le
gouvernement sur la question des fonds dé-
roulement, mais l'important est de com-
mencer par l'éducation du public qour élar-
gir la porte par laquelle on entre dans la
liberté. (Applaudissements).

La Chambre décide de passer à la
discussion des articles.

Yniœ diverses. — A demain !

Le renvoi de la discussion n'est pas
prononcé. .

M. Hubbard, sur l'article 1er, développe
un îmandement autorisant les Caisses d'é-
pargne à verser à la Caisse des dépote et

Feuilleton de l'EGHO DE LYON

24 Mai

81 ;

Il 111MIII
En Quatre-ViBgts Jours

PAR

JULES VERNE

T
Le premier soin de Passepartout, ainsi
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bution que le passage etu

°1rriture. Une fois à San-Francisco,

il verrait à se tirer d'affaire. L'impor-
tant c'était de traverser ces quatre mille
sept cent milles du Pacifique qui s'éten-
dent entre le Japon et le Nouveau-Monde.

Passepartout, n'étant point homme à
laisser languir une idée, se dirigea vers
le port de Yokohama. Mais à mesure
qu'il s'approchait des docks, son projet,
qui lui avait paru si simple au moment
où il en avait eu l'idée, lui semblait de
plus en plus inexécutable. Pourquoi
aurait-on besoin d'un cuisinier ou d'un
domestique à bord d'un paquebot amé-
ricain, et quelle confiance inspirerait-il,
affublé de la sorte ? Quelles recomman-
dations faire valoir? Quelles références
indiquer ?

Comme il réfléchissait ainsi, ses re-
gards tombèrent sur une immense affi-
che qu'une sorte de clown promenait
dans les rues de Yokohama. Cette affiche
était ainsi libellée en anglais :

TROUPE JAPONAISE ACROBATIQUE
DE

L'HONORABLE WILLIAM BATULCAR

DERNIERES REPRÉSENTATIONS

Avant leur départ pour les Etats-Unis d'Amérique

DES

LONGS-NEZ-LONGS -NEZ
Sous l'invocation directe du dieu Tingou

GRANDE ATTRACTION I

« Les Etats-Unis d'Amérique I s'écria
Passepartout, voilà justement mon -
affaire!... »

Il suivit l'homme-affiche, et, à sa suite,
il rentra bientôt dans la ville japonaise.
Un quart d'heure plus tard, il s'arrêtait
devant une vaste case, que couronnaient
plusieurs faisceaux de ' banderolles, et

dont les parois extérieures représen-
taient, sans perspective, mai3 en cou-
leurs violentes, toute une bande de jon-
gleurs.

C'était l'établissement de l'honorable
BatUlcar, sorte de Barnum américain,
directeur d'une troupe de saltimbanques,
jongleurs, clowns, acrobates, équili-
bristes, gymnastes, qui, suivant l'affiche,
donnait ses dernières représentations
avant de quitter l'empire du Soleil pour
les Etats de l'Union.

Passepartout entra sous un pérystyle
qui précédait la case, et demanda Mr.
Batulcar. Mr. Batulcar apparut eh per-
sonne.

« Que voulez-vous ? dit-il à Passepar-
tout, qu'il prit d'abord pour un indigène.

— Avez-vous besoin d'un domestique?
demanda Passepartout.

— Un domestique, s'écria le Barnum
en caressant l'épaisse barbiche grise qui
foisonnait sous son menton, f en ai deux,
obéissants, fidèles, qui ne m'ont jamais
quitté, et qui me servent pour rien, à
condition que je les nourrisse Et les
voilà, ajouta-t-il en montrant ses deux
bras robustes, sillonnés de veines grosses
comme des cordes de contre-basse.

— Ainsi, je ne puis vous être bon à
rien?

— A rien.
— Diable! ça m'aurait pourtant fort

convenu de partir avec vous.
— Ah çà, dit l'honorable Batulcar,

vous êtes Japonais comme je suis un
singe ! Pourquoi donc êtes-vous habillé
delà sorte?

— On s'habille comme ou peut !
— Vrai, cela. Vous êtes un Français,

vous?

- Qui, un Parisien de Paris.
— Alors, vous devez savoir faire des

grimaces ?
— Ma foi, répondit Passepartout,

vexé de vnir sa nationalité provoquer
cette demande, nous autres Français,
nous savons faire des grimaces, c'est
vrai, mais pas mieux que les Améri-
cains !

-^ Juste: Eh bien, si je ne vous prends
pas comme domestique, je peux vous
prendre comme clown. Vous comprenez,
mon brave. En France, on exhibe des
farceurs étrangers, et à l'étranger, des
farceurs français I

— Ah!
— Vous êtes vigoureux, d'ailleurs ?
— Surtout quand je sors de table.
— Et vous savez chanter ?
— Oui, répondit Passepartout, qui

avait autrefois fait sa partie dans quel-
ques concerts de rue.

— Mais savez-vous chanter la tête en
bas, avec une toupie tournanle sur la
plante du pied gauche, et un sabre en
^équilibre sur la plante du pied droit?

— Parbleu ! répondit Passepartout,
qui se rappelait les premiers exercices
de son jeune âge.

— C est que, voyez-vous, tout est là ! »
répondit l'honorable Batulcar.

L'engagement fut conclu hic et nunc.
Enfin, Passepartout avait trouvé une

Sosition. Il était engagé pour tout faire
ans la célèbre troupe japonaise. C'était

peu flatteur, mais avant huit jours il se-
rait en route pour San-Francisco.

La représentation, annoncée à grand
fracas par l'honorable Batulcar, devait
commencer à trois heures, et bientôt les
formidables instruments d'un orchestre

japonais, tambours et tam-tams, ton-
naient à la porte. On comprend bien que
Passepartout n'avait pu étudier un rôle,
mais il devait prêter l'appui de ses soli-
des épaules dans le grand exercice de la
« grappe humaine » exécuté par les
Longs-Nez du dieu Tingou. Ce « great
attraction » de la représentation devait
clore la série des exercices.

Avant trois heures, les spectateurs
avaient envahi la vaste case. Européens
et indigènes, Chinois et Japonais, hom-
mes, femmes et enfants, se précipitaient
sur les étroites banquettes et dans les
loges qui faisaient face à la scène. Les
musiciens étaient rentrés à l'intérieur,
et l'orchestre au complet, gongs, tam-
tams, cliquettes, flûtes, tambourins et
grosses ca>sses, opéraient avec fureur.

Cette représentation fut ce que sont
toutes ces exhibitions d'acrobates. Mais
il faut bien avouer que les Japonais
sont les premiers équilibristes du
monde. L'un, armé de son éventail et de
petits morceaux de papier, exécutait
l'exercice si gracieux des papillons et
des fleurs.

Un autre, avec la fumée odorante de
de sa pipe, traçait rapidement dans l'air
une sériedemotsbleuâtres,qui formaient
un compliment à l'adresse de l'assem-
blée Celui-ci jonglait avec des bougies
allumées, qu'il éteignit successivement
quand elles passèrent devant ses lèvres,
et qu'il ralluma l'une à l'autre sans in-
terrompre un seul instant sa presti-
gieuse jonglerie. Celui-là reproduisit,
au moyen de toupies tournantes, les plus
invraisemblables combinaisons; sous
sa main, ces ronflantes machines sem-
blaient s'animer d'une vie propre dans

leur interminable giration; elles cou-
raient sur des tuyaux de pipes, sur des
tranchants de sabre, sur des fils de fer
véritables cheveux tendus d'un côté dé
la scène à l'autre ; elles faisaient le tour
de grands vases de cristal, elles gravis-
saient des échelles de bambou, elles se
dispersaient dans tous les coins, produi-
sant des effets harmoniques d'un étrange
caractère en combinant leurs tonalités
diverses. Les jongleurs jonglaient avec
elles, et elles tournaient dans l'air • ils
les lançaient comme des volants, avec
des raquettes de bois, et elles tournaient
toujours; ils les fourraient dans leur
poche, et quand ils les retiraient, elles
tournaient encore, jusqu'au moment où
un ressort détendu les faisaient s'éna-
nouir en gerbes d'artifice.

Inutile de décrire ici les prodigieux
exercices des acrobates et gymnastes de
la troupe. Les tours de l'échelle, de la
boule, des tonneaux, etc., furent exécu-
tes avec une précision remarquable
Mais le principal attrait de la fe#rësê£
tation était l'exhibition de ces «Longs
Nez », étonnants équilibristes que i En
rope ne connaît pas encore

Ces Longs-Nez forment une cornn™
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1 usage qu'ils en faisaient.

(Ln suite à demain. 
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consignations les sommes qu'elles reçoivent
des déposants.

Ces sommes sont employées par la caisse
des dépôts, sous réserve des fonds jugés né-
cessaires pour assurer le service des rem-
boursements : 1° en valeurs d'Etat jouis-
sant de la garantie de l'Etat ; 2" en prêts
aux départements et aux communes, aux
chambres de commerce ou sur première
hypothèque ; 3» en lettres de change sur la
France et l'étranger, revêtues de trois signa-
tures au moins, à échéance de 3 mois au
plus, pour une somme ne dépassant pas au
plas cent millions.

M. Aynard, rapporteur, dit que 1 amen-
dement de M. Hubbard ne tend à rien moins
qu'à ruiner le projet.

M. Hubbard répond : Qui sera lésé? Le
Crédit Foncier et les banquiers. Qui profitera
de cette réforme? Le contribuable. Il faut le
dire nettement et hautement. (Très bien !
Très bien !)

M. Camille Pelletan estime que l'intérêt
démocratique est de laisser entre les mains
de l'Etat les fonds des caisses d'épargne.

La première partie de l'amendement
Hubbard est repoussée par 448 voix
contre 66.

La rédaction de la commission sur ce
paragraphe est adoptée.

Le deuxième paragraphe de l'amende-
ment, identique à celui de la commission,
est adopté.

Le président met aux voix l'amende-
ment de M. Hubbard sur le troisième
paragraphe. La rédaction de M. Hubbard
est ainsi conçue : « Lés s ', mmes sont
employées en prêts aux départements,
aux communes et aux chambres de
commercé. »

Le ministre des finances repousse cette
rédaction.

M. Hubbard demande le renvoi à de-
main.

La suite de la discussion est renvoyée
à demain.

Demain mardi, à 2 heures, réunion
dans les bureaux ; à 3 heures, séance
publique.

La séance est levée à 6 heures 20.
, :—-^- :
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La, séance est ouverte à 3.heures sous
la présidence de M. Le Royer.

'Le sort désigne la Drômepour élire un
sénateur en remplacement de M. Bara-
gnon, inamovible, décédé.

Le Sénat valide les élections de M.
Rouland dans la Seine-Inférieure et de
de M. Ringot dans le Pas-de-Calais.

L'ORGANISATION COLONIALE
L'ordre du jour appelle la suite de la

discussion sur. fa' proposition de loi re-
lative à l'organisation coloniale.

M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat des co-
lonies, signale le danger des propositions
delà commission qui tendent au change-
ment politique des, colonies.

_ Il combat i'amaihdrissement des attribu-
tions de l'administration au moment où le.
commerce de nos colonies a pris un accrois-
sement considérable s'élevant à plus de qua-
tre cents millions ; il faut, au contraire,
prendre toutes les mesures nécessaires pour
€[u® la mère-patrie tire profit de tout ce mou-
vement commercial.

La dissussion générale est close.

Sur l'article i^ t M. Drouhet développe
l'amendement suivant ":..

_ « Le service du recrutement et de la mobi-
lisation ssra constitué immédiatement par
décret, à la Martinique, la Guadeloupe, la
Héunion et la G-uyane et au fur et à mesure
du besoin dans les autres colonies. »

M. Iienoël combat cet amendement... __
M. Trarieux demande si le gouvernement

veut un ministère1 des colonies ou un sous-
secrétaire d'Etat.

M. Loubet répond que le gouvernement
demande la constitution d'un ^ministère
spécial.

M. Lenoël estime qu'il serait plus avan-
tageux de rattacher complètemsnt les colo-
nies à la marine.

La séance est suspendue à 4 heures 15.

A la reprise de la séance, M. Drouhet
déclare qu'en présence de la déclaration du
gouvernement il retire son amendement.

La suite de la discussion est renvoyée
à vendredi.

Le Sénat s'ajourne à demain 3 heures.
La séance est levée à 5 h. 30.

• —~ . ... ..^» : ;

Autour du Parlement
Paris, 23 mai.

La loi sur la presse

La gauche républicaine du Sénat a dé-
cidé de surseoir an dépôt de la proposi-
tion tendant à modifier la loi sur la
presse, proposition élaborée, on le sait,
par les délégués des divers groupes
républicains du Sénat.

Cette décision a été prise- afin de ne
pas entraver la discussion du projet du
gouvernement visant le même objet.

La Commission du Budget

La commission du budget a entendu,
aujourd'hui, les délégués du syndicat
des négociants ,en vins sur la réforme du
régime des boissons. Les délégués ont
demandé l'élévation du titrage alcooli-
que des vins à 15° 9 au lieu de 11° 9
proposé par le gouvernement, et de 10° 9
proposé par le rapporteur, Ils se sont
prononcés en faveur d'une réglementa-
tion de la fabrication de l'alcool destinée
à éviter la fraude et ont réclamé le droit
de discuter et de contester en ju tice les
procès-verbaux de la régie.

Enfin, ils ont demandé le vote de la

Î
iroposition Cunéo-d'Ornano, relative à
'application des circonstances atténuan-

tes, aux fraudeurs dont la bonne foi au-
rait été reconnue.

La commission a décidé d'entendre
demain le gouvernement sur ces points.

L'Organisation du Conseil d'Etat

M. Camille . Krantz a déposé son rap-
port sur le projet tendant à modifier l'or-
ganisation du conseil d'Etat.

Ce projet, qui émane de M. Fallières,
alors garde des sceaux, avait pour objet
de suppiimer la section de la législation
et de la transformer en seconde section
du contentieux, pour accélérer le juge-
ment des affaires.

Le projet que rapporte M. Krantz,
d'accord avec M. Ricard, le nouveau mi-
nistre de la justice, diffère sensiblement
de celui de M. Fallières.

Il maintient et fortifie même la section
de la législation, créant deux nouveaux
postas de conseillers d'Etat.

Pour accélérer le jugement des affai-
res, on créerait un poste supplémentaire
de conseiller en service ordinaire pour
le contentieux et on diviserait la section
en deux fractions de quatre membres
chacune, qui jugeraient séparément.

Le nombre des auditeurs serait accru

de quatre.

Les Tribunaux d'assises

La commission qui s'occupe de la pro-
position de M. Marcel Barthe, relative
aux tribunaux d'assises pour les délits
d'injures aux fonctionnaires, a nommé
président M. Marcel Barthe, et secrétaire
M. Baduel. Les commissaires élus ont
rendu compte des opinions émises dans
les bureaux.

M. René Goblet est absolument opposé
à la proposition et demande le maintien
du statu quo; les autres commissaires,
tout en rendant justice à l'esprit de la
proposition, pensent qu'elle est d'une
application difficile.

L'Indemnité des Conseillers
municipaux

MM. Charles Roux, Leydet, Lagnel,
Raymond, Leygues, Henri Mathé vien-
nent de prendre l'initiative d'une propo-
sition ayant pour objet d'indemniser les
conseillers municipaux.

L'article unique de cette proposition
est ainsi conçu : « Les conseillers muni-
cipaux des chefs-lieux de département
et d'arrondissement et villes qui comp-
tent 15,000 habitants et au-dessus pour-
ront recevoir une indemnité. »

Lés auteurs de la proposition exposent
que les classes ouvrières ont fait élire
aux dernières élections municipales un
grand nombre de leurs représentants di-
rects ; or, comme les fonctions munici-
Eales exigent des pertes de temps sensi-

les, les travailleurs ne peuvent se
vouer à ces fonctions s'ils ne sont rétri-
bués.
, -M0—

Informations Politiques
Paris, 23 mai.

L'ALLIANCE ANTI-SOCIALISTE
L'alliance anti-socialiste, dissoute au len-

demain de sa formation, est sur le point de
se reconstituer en dehors de tout patronage
d'hommes politiques, sous le nom d'Asso-
ciation pour le développement de l'initiative
privée.

j LE CONGRÈS DE L'AGRICULTURE
: La commission internationale dé l'agri-
culture réunie, aujourd'hui sous la prési-
dence de M. Méline, a décidé que le congrès
international de 1893 aurait lien à Lau-
sanne.

LA « LIBRE PAROLE » POURSUIVIE
La Libre Parole publie le texte d'une

assignation à comparaître le 14 j uin devant
la cour d'assises de la Seine, pour diffama-
tion envers MM. de Rotschild et Burdeau.

L'AFFAIRE ROULEZ
On dément que M. Ranc ait envoyé des

émoins à M. Roulez.

TROUBLES ÉLECTORAUX
Arles, 23 mai.

Les élections municipales le Gravezon
ont eu lieu hier. Avant l'ouverture du scru-
tin, un attroupement qui s'était formé sur
la place de la mairie a pu être dispersé sans
difficulté. Au moment de la formation du
bureau, les adversaires de la municipalité
républicaine ont tenté d'enlever l'urne. Les
gendarmes ont fait alors évacuer la salle.

Vers sept heures du soir, une bagarre
s'est produite, un gendarme a été légère-
ment blessé par une bouteille lancée d'un
café.

L'EXPÉDITION ANGLAISE CONTRE LES JÉBUS
Londres, 23 mai.

On mande de Lagos au Times :

« Les forces du corps expéditionnaire bri-
tannique ont occupé Inagushen après uns
résistance opiniâtre. Les Anglais ont perdu
un officier et un sodat indigène. Un capitaine
et trois soldats indigènes sont dangereuse-
ment blessés ».

Un autre télégramme de Lagos au même
journal annonce qu'une bataille sanglante,
qui a duré trois heures, a été livrée près de
Maybone. L'armée des Jébus a été battue et
a laissé quatre cents morts sur le terrain, au
nombre desquels se trouvent vingt chefs.
Du côté des Anglais, il y a eu plusieurs
morts. Jébu a été occupé hier. Le roi des
Gébus a été fait prisonnier.

., »^m _

(É DRAME DE L'ADULTÈRE
Paris, 23 mai.

Un drame de l'adultère s'est p.issé la
nuit dernière, rue du Rocher.

Une dame, Claire Raynaud, a tiré cinq
coups de revolver sur Mme Lassimonne,
qu'elle a surprise avec son mari.

Mme Lassimône est morte des suites
de ses blessures.

Mme Raynaud est allée se constituer
prisonnière.

Mme Lassimonne, née Delaporfe, était
la fille d'un avoué de Paris et la nièce de
M. Casimir-Périer, vice-président de la
Chambre des Députas.

Son mari, M. Lassimonne, est conseil-
ler de préfecture à Blois.

Paris, 23 mai.

Voici des détails complets sur ce
drame dont tout Paris s'entretient au-
jourd'hui :

Au mois de janvier 1889, M«e Yvonne Dels-
porte, épousait M Lassimonne dont la mère
occupe une situation importante parmi les
couturières en vogue. Grâce à ses ri-lationsd*
famille, M»>« Lassimonne ne tari a p-^s A ob-
tenir pour son mari une hante situation of-
ficielle dans un chef-lieu de département
voisin de la. Seine.

Mais bientôt la discorde éclata dans le"
jeune ménage et Mme Lassimonne, au prin-
temps dernier, vint se réfugier, avec son
enfant, dans un couvent à Auteuil.

Là, Mrae Lassimonne retrouva une de ses
amies mariée â M. Paul Raynaud, iui a
dans l'Amérique du Sud d'importantes pro-
priétés. Des]relations s'établirent et devinrent
bientôt trè> intimes entre Mm« Lassimonne
et M. Rnynaud.

Le 13 mai dernier, M. Riynand louait un
petit appartement rue du Rocher, sans le
voisinage ïe la gare 'Siint-Lazare ei les
deux amants devaient s'y retrouver do
temps à autre.

Avant-hier, samedi, à deux heurts, il s'y
trouvaient réunis, lorsque tout à coup on
ïrappe à la. porte de l'appartement, et une !

voix de femme crie du dehors : « Paul, ou-
vre, le mari d'Yvonne est en bas. Il monte.
Ouvre vite ! »

Ces mots étaient prononcés par Mme Ray-
naud, la femme du mari coupable.

M. Raynaud ouvrit *t se précipita dans
l'escalier, au-devant d'un adversaire qu'il
croyait être là. En même temps cinq déto-
nations retentirent. Les cris de détresse fu-
rent entendus du concierge et des voisins
qui accoururen'., et dans une chambre ca-
pitonnée du petit appartement de la rue du
Rocher, on trouva la malheureuse Yvonne
étendue et couverte de sang et de blessures,
tandis que Mme Raynaud, tenant encore un
revolver et tin poignard dont elle venait de
faire usage, disait : « Arrêtez-moi. Je ne re-
grette rien. »

Des médecins appelés en toute hâte cons-
tatèrent que la victime avait reçu plusieurs
balles, dont l'une avait perforé les intestins,
et qu'elle portait, en outre, de nombreuses
entailles produites par une lame de poi-
gnard.

Jusqu'à cinq heures, on tenta d'extraire
les projectiles ; mais on dut reconnaître que
l'opération était impossible, et, d'après les
conseils d'un des praticiens, la jeune femme
fut transportée dans la maison du docteur
Pozzi, aux Ternes. C'est là que Mme Yvonne
Lassimonne a rendu le dernier soupir hier
dimanche, à cinq heures, après avoir reçu
les sacrements qu'un vicaire de la paroisse
de Saint-Ferdinand est venu lui apporter sur
sa demande.

A ses côtés, se trouvait sa mère, Mme De-
laporte. M. Lassimonne, le mari d'Yvonne,
a été averti par dépêche.

Tel est ce drame que la cour d'assises de
la Seine jugera bientôt.

Mme Raynaud, l'épouse outragée, s'est
constituée prisonnière et est encore entre les
mains de la justice.

CRIME MYSTÉRIEUX
Le Cadavre d'Argenteuit. — Un Mort habillé. —

L'Autopsie. — Les Conclusions de la police.
Paris, 23 mai.

. Avant-hier matin, vers cinq heures, des
ouvriers employés à l'usinedubaronHirsch,
située sur les bords de la Seine, à Argen-
teuil, aperçurent un cadavre flottant sur
l'eau. Ils prévinrent aussitôt deux mariniers
qui procédèrent au repêchage.

Quelques instants après, M. Barsanty,
commissaire de police, procédait aux cons-
tations légales.

Le magistrat fit transporter le cadavre à
la Morgue et chargea le docteur Got de pro-
céder à l'examen. médical.

Le corps était celui d'un homme d'un cer
tain âge, les mains étaient étroitement liées
au moyen d'une corde, et les pieds étaient
entravés. Le médecin remarqua en outré
une blessure à la base du nez et diverses
éraûures.

M. Got conclut à un crime.
En effet, d'après ce praticien, les bles-

sures avaient du être faites avant la mort,
et occasionnées par...un coup de-poing amé-
ricain.

Le corps avait été ligoté tandis que la
victime vivait encore. Quant aux éraflures,
elles avaient été produites à la suite d'un
frottement, sur un sol pierreux.

Mais, ce qui écartait toute idée de suicide,
c'est la façon dont le corps était ligoté, car
il paraissait matériellement impossible
qu'un individu pût se lier ainsi de lui-
même.

Voici exactement le signalement du dé-
funt :

11 paraissait âgé d'une soixantaine d'an-
nées, taille l m70, cheveux et sourcils blancs,
longue barbe blanche, forte corpulence, vi-
sage rond et plein, tempes dégarnies, mains
petites et extrêmement soignées, pieds pe-
tits;; on a remarqué une hernie au côté
gauche et des varices à la jambe droite. Le
cartillage nasal était brisé. Le corps a sé-
journé dans l'eau une vingtaine de jours.

Le Vêtement se composait. d'une jaquette
en drap bleu marine, d'un gilet et d'un pan-
talon de la même étoffe, d'une chemise
blanche à col droit, d'une cravate à plastron.
Les bottines à élastiques étaient ressemelées
et les talons étaient à demi usés. La chemise
portait le chiffre 8,725 E. D.,le caleçon était
marqué P. B., la flanelle V. B. Le tout pa-
raissant neuf.

On a trouvé dans les poches : un porte-
monnaie vide, un canif, une clé, un mou-
choir portant les initiales A. B., et enfin un
carnet à couverture noire rempli d'adresses.
' Ce dernier objet permettra certainement à
la justice, d'établir l'identité du corps. On
présume que l'assassiné devait être un
homme d'affaires et qu'il s'occupait particu-
lièrement de la vente des fonds de com-
merce.

Une particularité qui n'a pas échappé à la
police, c'est l'accoutrement bizarre que nous
venons d'énumérer. .

On a remarqué en efivt' que les pièces de
linge sont de marques différentes et ne pa-
raissent pas, d'après leurs mesures, avoir
appartenu au défunt.

Comme on le voit, ce crime est des plus
mystérieux et si le service de la sûreté de
Paris ne vient point en aide au parquet de
Versailles, il est fort probable que le mys-
tère ne sera jamais éclairci.

Le cadavre n'ayant pu être conservé à la
morgue d'Argenteuil, où ne se trouvent
point les appareils nécessaires, on a dû pro-
céder, vu l'état de décomposition dans lequel
il se trouvait, à l'inhumation du corps. Or,
cette opération à été effectuée hier et le
commissaire de police â omis de faire pho-
tographier la victime, ce jui rendra beau-
coup plus difficiles et les investigations de
la police et la reconnaissance du corps.
 «$» '

DOUBLE ASSASSINAT
Brest, 23 mai.

Samedi soir un double assassinat a
été commis au village de Laminor,
commue de Taule, près Morlaix.

La veuve Tanguy, âgée de 79 ans, et
sa fille âgée de 39 ans, ont été assom- .
mées par un individu qui a fouillé les
armoires et volé de l'argent.

Le crime a été découvert seulement
hier matin.
" —.tffezm ,

LE DRAMEJ3E REIMS
Meurtre et Suicide

Reims, 23 mai.

Un drame sanglant s'est déroulé hier
matin a Reims.

Vers dix heures, le nommé Lalloy s'é-
tant rencontre avec sa maîtresse, la
dame b .., dans un terrain vague, situé

près de la rue Boucher-de-Perthes, a tiré
sur elle plusieurs coups de revolver

La malheureuse, atteinte de deux bal-
les dans la région du cou et d'une troi-
sième dans le bras gauche, tomba sur le
sol, mortellement frappée.

Le meurtrier, fo-arnant ensuite son
arme contre lui-môme, se logea une balle
dans la tête.

. . L.all<?y ?* P,H Victime ont été transpor-
ta aiHo *.el-Dieu, où l'assassin a suc-
comne p^ fa temps après son arrivée. I

iwm,'ninin.jania—«—an——wa—m—

Le Parricide d'Etrœungt
CONDAMNATION A MORT

Lille, 23 mai.

La cour d'assises du Nord vient de juger
mne affaire de parricide qui a eu un grand
retentissement dans la région.

Rappelons les faits :
Un octogénaire, M. Hector Lebeaux, ha-

bitait avec sa femme à Etrœungt (Nord) une
maison où il vivait à l'abri du besoin. Quel-
ques revenus personnels et une pension an-
nuelle de mille francs qui leur était servie
par leurs enfants constituaient les ressources
des deux époux.

Le 22 novembre dernier, la dame Lebeaux
qui couchait dans une chambre contiguë à
celle où était placé le lit de son mari, se leva
vers 7 heures du matin pour l'éveiller ; elle
l'appela à plusieurs reprises, mais ne rece-
vant pas de réponse, elle s'approcha du
vieillard et s'aperçut qu'il était mort.

Le premier examen du cadavre fait très
sommairement semblait permettre d'affir-
mer qu'il avait succombé à une congestion
cérébrale, mais l'autopsie ne tardera pas à
démontrer que le sieur Lebeaux, surpris
dans son sommeil, avait été frappé de coups
de poing à la tête, puis étranglé et étouffé
dans son lit.

Les recherches de la justice se portèrent
successivement sur deux individus de mau-
vaise réputation, mais une dénonciation vint
mettre les magistrats instructeurs sur. la
trace du véritable assassin. C'était le propre

Eetit-fils de. la victime, qui s'appelait Hector
lebeaux, comme son grand-père ; il fut ar-

rêté à Paris.
L'accusé qui exerçait à Paris le métier de

garçon boucher, travaillait très irrégulière-
ment; et dépensait pour satisfaire ses goûts
pour la débauche le peu d'argent qu'il ga-
gnait;

Au mois de novembre, se voyant sans
ressources et dans l'impossibilité de donner
un libre cours à ses mauvaises passions, il
conçut le projet de se rendre à Etrœungt pour
voler son grand-père.

Afin de faire face aux frais de son voyage,
il vendit moyennant 15 francs des vêtements
à une brocanteuse et quitta Paris le 18 no-
vembre ; après avoir fait toute la route à
pied, il arriva à Etrœungt dans la soirée du
20 ; il gagna aussitôt la demeure de son
aïeul, pénétra dans le jardin attenant à la
maison en escaladant un mur et cassant un
carreau à •.la fenêtre d'une buanderie qui
donnait sur le jardin, il passa le bras et
essaya de faire jouer l'espagnolette.

N'ayant pas réussi, il s'introduisit dans
l'intérieur de cette buanderie en passant par
l'ouverture qu'il avait pratiquée en brisant
la vitre, mais il ne put pénétrer dans les
autres -pièces de la maison ; la porte qui. y
donnait accès étant fermée par un verrou
intérieur. ,.

Lebeaux se retira alors par le chemin qu'il
avait suivi pour entrer st gagna un bois
voisin où il passa la nuit et la journée sui-
vante remettant à la soirée prochaine l'exé-
cution de son terrible projet.

Le lendemain, en effet, vers neuf heures
du soir, il s'introduisit à nouveau dans le
jardin de la même façon que la veille», puis
il monta.sur le toit du bâtiment, tenta de
pénétrer dans le grenier par une lucarne,
mais ses efforts étant demeurés impuissants,

11 grimpa sur un four en s'aidant de bar-
reaux garnissant la fenêtre du fournil, et à
l'aide d'un instrument en fer, il pratiqua
dans un mur épais une ouverture assez large
pour livrer passage à un homme.

Ltassassin parvint aussi dans la cuisine
et de là dans une chambre voisine, où son
grand'père était couché, et prit sur une
chaise près, du lit le gilet dans lequel la
victime avait l'habitude de mettre la clef
de son coffre-fort et ouvrit ce meuble, dans
lequel il prit une bourse contenant environ
1 000 francs; mais à ce moment, le vieillard
s'étant réveillé et s'étant mis mis à crier au
voleur, l'accusé lui porta sur la figure un
violent coup de poing qui le renversa et,
comme il continuait, à appeler] Lebeaux lui
couvrit la tête d'un édredon et Tétouffa en
lui serrant le cou de toutes ses forces.

Quand il vit que sa victime ne donnait
plus signe de vie, le meurtrier s'enfuit dans
le jardin en escaladant de nouveauTè mur
pour gagner la campagne. Il se rendit
d'abord à Fourmies, puis à Paris, à. Dieppe,
au Havre, où il dépensa dans des lieux de
débauche le produit de son vol; se trouvant
.de nouveau sans ressources il revint à
Paris où, comme nous l'avons dit déjà plus
haut, il fut arrêté.

Le parricide a fait l'aveu complet de son
crime au cours de l'instruction.

Lebeaux a été condamné à la peine de
mort.

Le. jugement porte que l'exécution aura
lieu à Avesnes.

 : -OJ- ; .

L'HÉRITAGE LA BOTOMÈRB
Deux testaments fabriqués. — Experts qui se

trompent.— Notaire et autographiste faus-
saires.

Paris, 23 mai.

Aujourd'hui lundi, comparaissent devant
la cour d'assises de la Seine, le notaire
Guyard, de Bourg-d'Iré (dans le dans) et
l'autographiste Charpentier, de Paris, pour-
suivis pour la fabrication de deux faux tes-
taments.

Le 10 février 1885, au château des Til-
leuls,, commune de Saint-Sauveur-de Fié©
(Sarthe), mourait un gentilhomme campa-
gnard, M. Adolphe de la Boussinière, lais-
sant 1,500,000 francs de fortune. Par un tes-
tament authentique du 9 juin 1880, dont la
minute se trouvait chez Me Sesboué, notaire
à Château-Gonlhier, il instituait comme lé-
gataires MM. de Breon, ses neveux, et ne
disait mot de son frère, M. Edouard de la
Boussinière.

Mais nul ne s'étonna de son silence. Les
deux frères, séparés par les idées (Adolphe,
monarchiste ; Edouard, républicain, forcé
de s'expatrier, après le coup d'Etal), ne se
voyaient plus depuis longtemps.

MM. de Breon se mirent en possession de
l'héritage.

Mais le 12 avril 1886, le président dû tri-
bunal civil de Segré recevait, par la poste,
deux testaments olographes signés « Adol-
phe de la Beussinière », datés des 18 et 14
janvier 1884, donc postérieurs, et qui révo-
quaient complètement le premier. Les nou-
veaux donnaient toute la fortune à M.

Edouard. " , , ; ,
C^s deux testaments furent déposés chez

Me Guyard. notaire à Bourg-d'Iré, et vaine-
ment les deux B*eoP, contestèrent en pre-
mière instance, etr appel, en cassation, la

vérité de leur texte et rte !eur S1??*ru^- Pf
savants experts en ifcr».*****» MM - n

Gob8rî
et .Bclhomme, affirmèrent solennellement
qu'ils émanaient de M. Adolj,:*16 de la Bous"
sinière.

La fortune passa donc aux maîiT s ..' ,
Edouard. Mais aussitôt celui-ci recev . •
lettres anonymes, dans lesquelles l'écris J^1-1?
lui_ déclarait que les testaments de 18&»'
étaient faux, et annonçait son intention de
réclamer « je moment venu » de l'arg°nt,
comme prix de son silence.

Une des lettres ajoutait : « Au besoin, je
dirai tout aux journaux. Du reste, par ce
courrier, je fais traite de 20,000 fr. sur M.
G-uyard, le notaire.

Kl. Elouard de la Boussinière remit ces

missives au parquet. Or, on ne tardait pas
à apprendre de M. Guyard lui-même que la
traite de 20,000 francs avait été effectivement
tirée, qu'elle portait un3 acceptation signée
faussement de son nom, et qu'elle devait
sortir de la plume de Charpentier.

Celui-ci, le 2 février dernier, est arrêté. Il
convient de la traite, se reconnaît l'auteur
de la correspondance envoyée à M. Edouard
de la Boussinière, et dit de plus : « C'est moi
qui ai fabriqué les testaments de 1884, sur
la demande de Me Guyard. »

On arrête alors ce dernier. Il ne conteste
pas la chose, seulement prétend les avoir
fait confectionner pour remplacer des testa-
ments semblables que lui avait confiés
M. Adolphe de la Boussinière et qu'il avait
perdus.

Le parquet hoche la tête et réplique :
« Non, non, vous aviez intérêt à ce que
M. Edouard fût héritier. Dans un différend
précédent qu'il avait eu à propos de la suc-
cession de sa sœur, comme l'argent lui man-
quait, vous lui avez offert de prendre à vo-
tre charge les frais du procès, sous condi-
tion qu'il partagerait avec vous 1» bénéfice à
en retirer. Vous lui avez fait même proposi-
tion lors du procès avec M. de Breon, il l'a
acceptée et vous a versé 600,000 francs. »

Voilà dans quelles conditions apparaît
l'affaire.

Reste, pourtant, à élucider le motif des
façons d'agir de Charpentier.

Selon l'accusation, sa conduite s'explique-
rait ainsi : Il n'avait touché que 300 francs
pour les faux testaments. Quand il sut la
fortune que ces testaments mettaient en jeu,
il voulut une part plus grosse, il soutira dif-
férentes sommes au notaire, puis, celui-ci
faisant mine de résister, il se tourna vers
M. Edouard de la Boussinière qu'il croyait
complice.

Mais il se trompait. Jamais un instant ce
dernier n'a été soupçonné.

Charpentier et le notaire ont pour avocats
respectifs Mes De mange, et Decori.

Le sièg<? du ministère public sera occupé
par M. l'avocat général Cruppi.

Me Barboux défendra les intérêts de_ la
famille de Breon qui se porte partie civile.

A L'AUDIENCE

Paris, 23 mai.

L'affaire du faux testament de M. de la
Boussinière a commencé aujourd'hui, de-
vant le tribunal de la Seine.

Le notaire Guyard prétend qu'il a simple-
ment fait reproduire par Charpentier le tes-
tament qu'il avait égaré.

L'arrêt sera rendu demain.

 -«St»

PENDAISON^ DE DEEMING
Melbourne, 23 mai.

L'exécution de l'assassin Deeming, ce
criminel original qui avait enfoui plu-
sieurs de ses victimes, notamment sa
femme et ses jenfants, dans des caisses
cimentées,|placées ensuite^ au milieu de
murailles tant en Angleterre qu'en Aus-
tralie, a eu lieu hier matin, à dix heures
précises, à Melbourne.

Le shériff, accompagné du gouverneur
de la prison, est monté sur l'échafaud.

L'accusé a été amené aussitôt après,
Deeming paraissait trembler légère-

ment. En arrivant au pied de lechafaud,
il a secoué deux fois la tête.'

Le shériff a demandé au condamné s'il
avait quelque communication à faire.
Deeming a répondu simplement: « Que
le Seigneur reçoive mon âme ! »

L'aumônier ayant récite les prières,
on a tiré le verroU de la plate-forme, et
Deeming est tombé dans le vide.

La corde mesurait 7 pieds. 5 pouces.
La mort a été instantanée.

 ! , ; 1^8.

Dépêches Diverses
ARRESTATION D'ASSASSINS

Tours, 23 mai.

L'instruction poursuivie depuis quelque
temps parle parquet de Chinon, sur l'assas-
sinat d'un vieillard,' le nommé Barillet, de
Saint-Patrice, vient d'aboutir.

Deux jeunes gens viennent, d'être arrêtés,
ce sont les nommés Galat et Gouat, habitant
une commune voisine.

Les inculpés ont fait des aveux complets.
Le vol avait été le mobile du crime, mais

les assassins ont déclaré n'avoir trouvé que
quinze centimes dans la maison de la vic-
time

L'AFFAIRE DEACON

Nice, 23 mai.

On assure que M. Deacon, condamné à un
an de prison par la cour d'assises des Alpps-
Bïaritimes pour avoir tué, à Cannes, M.
Abeille, qu'il accusait d'avoir des relations
coupables avec sa femme, ne fera pas appel
de sa condamnation.

Il sera probablement gracié après quatre
mois de détention.

UN SUICIDE

Toulon, 23 mai.

Le nommé Paul Maurin, artiste lyrique,
né le 20 décembre 1861, à Rive-de-Gier, s'est
pendu dans le quartier Sainte Anne. Le ca-
davie gisait à terre, détaché de la corde, et
on crut tout d'abord qu'il y avait eu crime.
Après enquête du substitut du procureur de
la République, on reconnut que Maurin, se
trouvant sans travail et dans une profonde
misère, s'était pendu, malgré les soins dont
l'entourait sa vieille mère.

TERRIBLE EXPLOSION

Hartfort, 23 mai.

Hier, à la fabrique Etna (produits py-
rotechniques) une terrible explosion s'est
produite.

Un bâtiment est complètement démoli.
Huit personnes sont ensevelies sous les

décombres.
On a découvert les cadavres d'un homme

et de trois femmes. Trois hommes ont pu
être sauvés. Ils sont grièvement blessés.

L'explosion a été causée par une erreur
dans le fonctionnement de la machine é
mélanger les produits.

UN

Nouveau triojÉI M. Pasteur
LA GUÉBISOB DE L'ÉPILEPSIE

Un journal étranger annonçait, la se-
maine dernière, qu'un professeur allemand,
de l'Université de HaPe, M. Gerdes, avait
découvert dans le foie, les poumons et le
sang d'un malade le bacille de l'épilepsie.

Cette découverte, quelque invraisembla-
ble qu'elle puisse paraître, étant donné que
l'épilepsie est une maladie la plupart du
temps héréditaire, réjouit fort les savants

.. ' Mitre-Rhin qui, oubliant la récente décon-
^ u > du docteur Koch, chantent déjà de
ypnuw nnts h^anna en l'honneur de la
triompha ^ande.

science alle^ -<, ont tort de célébrer trop tôt
Ces messiem. < pun d>eux est parvenu à

}î«LT
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 ̂ i ne saurait en Iisoler un nouveau b&.

aucun cas être celui de l'épilepsie, nous nm,
vous dès maintenant annoncer que M^ PaT
teur a établi d'une façon indiscutable t«
bases du traitement rationnel de cette éa«™
vantable maladie. F u"

Les expériences ne sont point encore ter
minées, et les recherches faites par le Mat
tre viennent à peine de sortir de î%tat em
bryonnaire.

On peut toutefois — bien que M. Pasteur
ne veuille point encore parler, — affirmer

péjà qu'un nouveau triomphe ne tardera «as
: à s'ajouter à la gloire du grand savant

Le traitement ? Il est très simple, il a'déià
fait ses preuves ; c'est purement et simnle
ment l'inoculation du virus qui sert à M
Pasteur pour ses vaccinations antirabiques'.

L'origine de la Découverte

Voici dan3 quelles circonstances l'illustre
savant a été amené à faire cette nouvelle
découverte :

Dans le courant de l'année 1891, deux ieu
nés épileptiques, mordus par des chiens en'
ragAs, se présentaient à l'institut Pasteur
aux vaccinations antirabiques.

Ils furent traités comme toutes les autres
personnes mordues par des chiens enragés
et, quinze jours après les premières inocula'
tions, non seulement ils étaient préservés de
la rage, mais, chose remarquable, les atta
ques d'épilepsie qu'ils subissaient aunara
vant avaient cessé. r

M. Pasteur remarqua ce phénomène et fit
part de ses observations à M. le docteur
Chareot, qui, coaime l'on sait, S'OCCUDS
depuis de nombreuses années du traitement
de l'épilepsie.

M. Chareot étudia la question et, finale
ment, le 6 de ce mois, on voit que nou«
précisons, envoya à l'Institut Pasteur un
jeune épileptique d'une douzaine d'années
sur l'état duquel aucun remède n'avait
amené la moindre amélioration

Celui-ci, qui avait de frécruentes crises
d'épilepsie, subit le traitement, un neiï
moins! intensif, toutefois, que celui des
malheureux menacés de la rage

Six jours après la première 'inoculation
les attaques dépilepsie avaient complète-
ment Jcessé, et depuis lors, elles n'ont nas
reparu. F

Tels sont les faits dans leur merveilleuse
simplicité.

Guérir l'épilepsie, d'après la même théra-
peutique que la rage parait a priori extraor-
dinaire.

Il n'en est cependant rien.
, Le vaccin d'une maladie n'empêche-t-il
point; d'en contracter une autre?

Non ! c'est le virus du coio-pox, maladie-
de l'espèce bovine caractérisée par une
.éruption de pustules.

Il riy a donc rien d'invraisemblable à ce
que le virus de la rage empêche les attaques
d'épilepsie d'autant plus qu'il existe entre
ces deux affections des analogies frappantes.

La Rage et FÉpilepsie

L'attaque d'épilepsie, comme la rage,, est
généralement précédée plusieurs heures et
quelquefois même plusieurs jours à l'avalise
de troubles légers, d'inquiétude nerveuse,
d'une

1
 sorte de travail mystérieux. Le ma-

lade a des insomnies, des cauchemars, de»
rêveà fantastiques, des appréhensions bi-
zarres et des terrenrs subites.

Dans l'épilepsie comme dans la rage, on
trouve certains phénomènes avant-coureurs
qui naissent immédiatement avant la crise
et qui sont, suivant l'expression de M. Ma-

tnan, « la traduction extérieure du malaise
e là région cérébrale sur laquelle se porte

tout d'abord la décharge nerveuse ».
La phénomène consiste en palpitations

musculaires, en secousses et en tremble-
ments, en sensations de vent froid ou chaud,
en bourdonnements d'oreilles.

Enfin, les crises de rage et les attaques
d'épilepsie ont beaucoup d'analogie entre
elles.

Comme la rage, l'attaque épileptique dé-,
buté d'une façon terrifiante. Le malade est
littéralement foudroyé; la perte de la con-
naissance est subite et absolue. Il pâlit,
pousse un cri et tombe.

Les traits se contractent, les commissu-
res dé la bouche et des yeux se dévient à
droite ou à gauche ; les mâchoires se res-
serrent ; les pupilles se dilatent, la respira-
tion  se suspend ; la figure devient rouge,
puis violacée. La face est alors horrible à
voir, et les membres sont dans un état da
raideur tétanique extraordinaire.

AI cette rigidité succèdent des secousses
violentes : la tête exécute des mouvements
furieux, les yeux roulent dans leurs orbites :
les mâchoires s'entre-choquent et se meu-
vent de façon à produire un grincement per-
pétuel assez fort pour briser les dents, et la
langue est plus ou moins fortement mordue.

Le sang, qui s'écoule alors, colore l'écume
qui baigne abondamment les lèvres.

Une Analogie frappante

Ces phénomènes sont à peu près les mêmes
dans la rage et dans l'épilepsie. Toutefois,
l'analogie la plus frappante qui existe dans
ces deux affections réside dans l'existence
fréquente dans l'épilepsie du spasme laryngé
qui caractérise la rage.

Lorsqu'une personne atteinte d'hydropho-
bie veut boire, la respiration s'arrête et des
sons rauques sortent du larynx qui est con-
tracté d'étrange façon.
, Dans l'épilepsie, ce spasme du larynx,
quoique moins caractérisé, se produit assez
fréquemment.

11 existe donc dans les phénomènes clini-
ques des deux maladies des points identique

Il en est de même pour les troubles appor-
tés dans l'organisme par les deux affections.

L'étude de l'anatomie et de la physiologie
pathologique le démontre. .

Les lésions du système nerveux observée
dans l'épilepsie et la rage n'ont rien de ca-
ractéristique, mais l'étude physiologique
des phénomènes conduit à penser qu» s

fait vraisemblablement dans les deux cas,
comme Vulpian l'a dit en parlant de 1 eF
lepsie, une modification de l'excitabilité a
« buïbe » ou « moelle allongée », à la sui-
de laquelle se produisent les attaques et
crises. yTJÇjfl i f ,,

Le bulbe est en effet l'ôrgâne central at»
mouvements do l'expression, de la resp

E ration et de la circulation. )e
Une lésion de cet organe cxP' 1^uiiniespasme hydrophobique respiratoire corn

il explique les troubles convulsifs plus geD

ralisés de l'épilepsie. . ge
En résumé, bien qu'a priori, il P^L

extraordinaire de guérir d'après la me>
thérapeutique l'épilepsie et la rage, ce i-
n'est point invraisemblable. r

D'ailleurs, les observations de M- i' îS'
6

semblent probantes.

L'importance de la découverte

Nous n'avons pas besoin d'insister longu^

ment sur l'importance de la nouvelle a^
Verte de M e Pasteur. fflv>re

Qu'il nous suffise de dire que le n0/%e
des épileptiques, aussi bien en Europe ̂
dans les autres parties du monde, est
dérable. , . .., sta-

En France, d'après les plus récentes ^
tistiques, quatre mille épileptiques sou ^
fermés dans les asiles, mais il y "jj^té,
moins treote-six-mille vivant en

 oDPo-
qu'on appelle épileptiques simples, p<» ^
sitlon aux épileptiques aliénés. our

Le chiffre des jeunes gens r«°,rn̂
e
a varié

épilepsie par les conseils de rev' sl°f* mille
entre quatorze et dix-sept sur tu

conscrits. . .. J 0 i« croire»
Si, comme il y a tout lieu de «j hen.

M. Pasteur parvient a guérir ces



n iuge
 du service qu'il aura rendu à

rpus> on J"B"

rhuffiamtê- lamentable, en effet, dans

^otiétéi actuelle, que la situation a'un

épileptiquf-, , . ui ne possède pas une
ftIalhe"JrsonnelTe! Un certain nombre de

fortune perso
 t interdits; les administra-

ûjétieri„i sont fermées ; les patrons les re-
tionS nt et il ne peut même servir comme-poussen ^

a°Tvffl
U
part, comme la plupart du temps

D-KM aigri par ses. souffrances, est
réplllŒ un caractère facile, il n'inspire
loi» a a?_ la 6aEamisération à laquelle

?u6
t
errible situation devrait lui donner

dr2râce à M. Pasteur, l'épilepsie, comme la
é; ne sera plus dans quelques années

rXn triste souvenir du passé.
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BaTiill Saint-Ëtienne
,„ frime de la Varizelle. — Le Bandit de Quatre-16 u Aiguës

Saint-Etienne, 23 mai.

M Rageys a entendu ce matin, en qualité
, témoin, l'ancienne maîtresse de Fa-
hard qui fit condamné en même temps

e
 e ia' femme Rullière, maîtresse de Rava-

chol, pour complicité dans le pillage de la

maison Loy. , , . . .
Le témoignage de cette personne était re-

latif au crime de La Varizelle. Une demoi-
selle Périer, entendue samedi, avait dit à
l'instruction que  la maîtresse de Fachard
L avait parlé de Ravachol et lui avait dit
jouir de ce dernier qu'il était l'assassin du
(Petit Bon Dieu ». Cette dernière a natu-
rellement nié avoir tenu ce propos à la fille

Périer.
Samedi encore, ,1a. fille Périer avait été en-

tendue et confrontée avec une marchande
de meubles de la rue de Lyon, à propos du
fait suivant.

Certain jour que la maîtresse de Fachard
et la fille Périer étaient allées dans son ma-
gasin, cette dernière lui aurait . dit : « Je
vous tuerais bien pour avoir votre montre ! »
ce à quoi elle aurait répondu : « Vous feriez
doue comme Ravachol ?»

On le voit, 11 s'agit là de cancans rappor-
tés et aussitôt démentis, et qui n'ont, en tout
cas, aucune importance.

Nous devons ajouter que la femme de
Françon, l'anarchiste arrêté pour complicité
dans le crime de la rue de Roanne, a aussi
été interrogée sur l'emploi du temps de son

| Bari dans la soirée' du 29 juillet 1891, elle a
répondu qu'il était couché.

Ce soir, en vertu d'une commission roga-
toirede M. Rageys, juge d'instruction, M.
Robin, commissaire de police du S« arron-
dissement, a entendu M. Goutelle, employé
l'un grand magasin de vêtements de notre
ville, qui reconnaît, un pantalon de Rava-
chol pour l'avoir lui-même vendu.

Ce pantalon a dû vraisemblablement être
acheté par Béala, mais Goutelle ne saurait
Yaifirmér, bien qu'on lui ait' montré le por-
tait dii complice de Ravachol.

* *
Le reprise de l'instruction du crime (Je la ,

Varizelle remet en question les relatons
qui ont existé entre la bande de Ravachol
et la bande de Boyer, le bandit de Quatre-
îïgues.

Une enquête semble établir que ces deux .
tendes avaient une organisation distincte, .
mais qu'elles s'étaient associées pour l'exé-
cution de certains projets, concertés entre
leurs chefs, et pour lesquels elles avaient
besoin d'un concours réciproque.

Après l'arrestation de Boyer, pour les vols
tanches, on se rappelle qu'il fut accusé
d'Avoir lait brûler sa femme dans un four
et que dès recherches furent entreprises.

Cette affaire délia les langues dans toute
la région, où le sinistre bandit était redouté, 1
et on le désigna formellement comme l'au-
teur du crime de la Varizelle.
.Aujourd'hui; on. .accuse Ravachol, Il pa-

raît probable que si Ravachol est l'auteur de
ce double assassinat si froidement et si . ha-
bilement consommé, c'est Boyer qui l'a aidé
ou, tout au moins, lui a fourni les indica-
lions nécessaires ; car il connaissait bien la .
campagne et les. villages qui environnent
Terrenoire et avait eu des rapports d'affaire
avec le « Petit Bon Dieu ».

D'un autre côté, les indices recueillis
après la découverte du crime concordent
pour montrer qu'il n'y a eu qu'un seul assas-
sin.
_ En effet, si le meurtrier eût été secondé,
il n'eût pas laissé fuir la servante Annette,
qui ne fut rejointe que sur la route et tuée
devant le café Ravat, où. son cadavre fut
retrouvé le lendemain, revêtu seulement
d'une chemise.

La servante et Jean-Baptiste Rivolier cou-
chaient dans la même chambre,, dans des
lits placés côte â côte. Si les meurtriers
avaient été seulement deux, les vieillards
enaseniété tués en même temps.

Ainsi donc, pour la perpétration même du
«rime, il n'y a eu qu'un coupable. Est-ce
Ravachol? Est-ce Boyer? N'est-ce ni l'un ni
l'autre? C'est ce que Ton tâchera d'établir.

Saint-Etienne, 23 mai.

L'instruction du crime de La Varizelle a
feit découvrir que Ravachol était le. chef de
« fameuse bande de voleurs et de f aux-
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monnayeurs qui était composée de Char-
rayre, Fachard, Boyer et de la femme
Rullière; ces trois derniers ont été, on le
sait, condamnés au mois de décembre der-
nier par la cour d'assises de Montbrison.

Il se pourrait que de nouvelles révélations
amènent bientôt des arrestations parmi les
anarchistes stéphanois.

S'il en était ainsi, Ravachol no pourrait
pas passer devant les prochaines assises.

NOS ÉCHOS
I>« ÇOJMP».— Observation» du journal, 23 mai

4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 764. — Température,

f- 19 8. — Direction du vent : 0. — Maximum
de température dans les 24 heures -f- 22".
— Minimum de température dans les 84 heures :
+ 11'-

Situation générale, — Les pressions supé-
rieures à 765. ont disparu du continent et la
baisse est très rapide en France. Les vents domi-
nent de l'Ouest et le temps devient chaud avec
ciel nuageux. En Algérie, les pressions se main-
tiennent à 765 et vont probablement s'étendre à
l'Espagne et la Méditerranée.

Dernière, heure. — La baisse a continué et
atteint 7 millimètres à Valentia, 3 à Paris. Le
baromètre remonte au contraire en Gascogne et
en Provence. Les hauteurs sont de 761 à Brest,
765 à Nice.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
chaud, orageux, vent variable.

*
* *

Nécrologie :

M. Amable Debax, lieutenant au 68' de li-
gne, détaché aux affaires indigènes, à Djelfa
(Algérie), vient de succomber, à peine âgé de
32 ans, à un mal foudroyant, dont on ne
connaît point encore la nature.

Le lieutenant Debax était le fils aîné du
préfet :de l'Ain.

*"*

Le vieux Lyon qui disparaît :
. On démolit en, ce moment dans le quartier
Grôlée la maison qui fait l'angle de la rue
Grôlée et de la rue Childebert. Sur le pan de
mur qui reste encore debout et qui; était au-
trefois revêtu de l'enseigne en bois du res-
taurant Junique, nous avons relevé l'ins-
cription suivante, peinte en lettres noires sur
fond bleu :

Par M. Joannon
mêdecm-chirurgien de Montpellier

BREVETÉ DU ROI
Consultations gratuites de 10 heures à 4 heures

place des Célestins, 8
allée de traverse rue cl'Amboise, 11

Nous faisons appel aux vieux lyonnais
pour nous donner des renseignements sur --
l'existence de ce docteur Joannon que nous
ne connaissons pas.

*- ' *

Les parterres des jardins publics ont pris,
depuis hier, une physionomie nouvelle.

Les fleurs du premier printemps ont brûlé
leurs délicates pétales aux rayons ardents du
soleil; une Verdure plus fraîche, des corolles
plus variées et plus vivaces viennent de les
remplacer. Le laurier-rose, ie palmier, le
musa abritent de leur ombre les coquettes
artémises et les pâquerettes d'été.. Bientôt
chaque plante va être en fleur et répandra'
dans, les airs des senteurs. embaumées.

'-—~— —»•>« !—i—:—m—ji

LA GRÈVE DU GAZ

Les infatigables membres du syndicat de -.
la grève du gaz avaient organisé i hier une
conférence à la brasserie Croix-Pâquet.

Dans la salle, qui était trop petite pour "
les assistants, nous aVons remarqué, MM.
Méra, Vignet, Serin,, élus du premier arron- .
dissement, Fagot et Koch, anciens conseil-
lers; municipaux. M. Ghavent, retenu à la
mairie, s'était fait excuser.

Le bureau était composé de MM. Pouillé,
président; André et Monavon, assesseurs.
Tous les membres du syndicat des différents
arrondissements assistaient aussi à la con-
férence faite par M. Fournier.

, L'orateur a traité de la compagnie du gaz
au point de vue financier.

M. Pallières, président de la commission
de la grève, a, dans une intéressante cause-
rie, su captiver l'auditoire: En terminant, il
a adjuré les consommateurs de se joindre à
eux dans la lutte du faible contre le fort, du
juste contre l'odieux. -

Les paroles de M. Pallières ont été ap-
plaudies.

M. Méra, conseiller municipal, a parlé au
nom de ses collègues qui, à l'unanimité,
soutiendront l'intérêt des consommateurs
de gaz quand viendra au conseil le rapport
sur les adhésions à la grève.

Après quelques paroles de MM. Laupies,
Mestrallet et Vignet, le bureau a nommé
comme membres, adjoints de la commission
de propagande dans le premier arrondisse- :

ment MM. Jumeaux, rue des Capucins; Per-
net, place d'Albon; Raulin et Julien, rue
Romarin ; Neveu, rue Royale ; Desvignes,
Grande-Côte et Arnaud, rue Terme.

* *

Lundi soir, à huit heures, grande réunion
pour le V" arrondissement, chez M. Revol,
à Saint-Just.

SOCIÉTÉ M~TIR DE LYON
Troisième Journée du Concours

Cette journée qui clôt la première période
du concours a attiré au Stand un grand
nombre de tireurs de la région. Aussi le dé-
jeuner a-t-il été des plus animés, réunissant
une cinquantaine de convives parmi lesquels
nous remarquons à la table d'honneur, MM.
Gaudez, président de la Société de Tournus,
Dr Giraud, président de la Société de La
Verpillière, Clerc, directeur de la Société de
Dijon, Mussieux, directeur de la Société de
Rive-de-Gier, Mercier, de Paris, Ginet de
Vienne, etc. M. le docteur Chambard-Hénon,
administrateur de service a prononcé l'al-
locution de bienvenue et remis les coupes
gagnées par MM. Huvelin, de Beaune,
Arbel, de Rive-de-Gier, et Monod, de Lyon,
qu'il a félicités de leurs succès.

Les mouches primées delà journée ont
été faites par M. Rajon, de Grenoble,
Baquir, de Saint-Rambert, Aymard, Mé-
groz, Perrier, Harent, Plumant, Chatelan,
de Ljton. A signaler à la petite carabine à
cent mètres, une série maximum faite par
M. Rajon.

A trois cents mètres, aux cibles Saine, on
inaugure avec le plus grand succès d'ail-
leurs, les nouvelles armes suisses à petit
calibre, qui obtiennent, au point de vue de
la. précision, des résultats remarquables.

Aujourd'hui et demain, les cibles sont. ré-
servées à l'armée active ; jeudi, elles seront
ouvertes aux tireurs pour une deuxième et
dernière période de cinq jours..

— ; —è» ——— :

ACCIDENT MORTEL
Hier matin, à dix heures, un aeciient

dont les suites seront sans doute mortelles
pour un des blessés, s'est produit sur le ter-
territoire de la commune de Curis-âu-Mont-
d'Or.;

, Dans un. champ, où MM. Lapalus fils et ;

Chanrion étaient occupés à extraire dé la
terre, un éboulement s'est produit tout à
coupj ensevelissant en partie les deux jour-
naliers.

Aux cris poussés par l'une des victimes,
M. Chanrion, des voisins vinrent à leur
secours. .

Chanrion, lui, avait pu faire un brusque
saut en arrière, évitant ainsi l'énorme amas
de terre.

Il put être retiré sans grandes contusions,
après une heure de travail. Moins heureux
que lui, son camarade Lapalus, avait dis-
paru sous un éboulement de trois mètres
cubes.
, Malgré la promptitude des secours, il a été
retiré dans un triste état ; l'énorme poids
lui avait broyé la poitrine et fait de nom-
breuses blessures à la tête.

La congestion que le manque d'air avait
occasionnée avait fait de rapides progrès et 
lorsqu'on voulut la combattre, des flots de
sang sortaient par le nez et la bouche du
malheureux jeune homme.

Le docteur Rondet, de -Neuville, appelé
immédiatement, a prodigué des soins em-
pressés à Lapalus, qui a été transporté à son
domicile.

Son état très graVë, est considéré comme
désespéré. '<• i

La victime, âgée de20 ans, était très aimée,
et estimée dans le pays.

Ce dramatique accident a vivement im*
pressionné 1 les habitants de là commune de'
Curis.

Chronique Locale
, h» .osussuteiar. -: Mardi 24 Mai

145* jour de l'année.
Nouvelle lune ie 26 ; premier quartier le 2.
s :;>k-|j ^YB?. 4 h, 9 coucn^F 7 H. 45.

Grève* du gaz. — Les commissions des
six arrondissements sont convoquées, pour, ,
aujourd'hui mardi, à 8 heures 1/2 du, soir,
au syndicat de , l'épicerie, 1 place des Ter-
reaux. '•:'

L'affaire de la rue Marignan. — Oh par-
lait hier à la, Guillotièrè d'une singulière af-
faire qui s'était passée dans l'après-midi rue
Marignan. Kaprès. lss racontars un res-
taurateur avait à. demi assommé un de ses " :

clients.
Tout ceci était' singulièrement exagéré;

voici, réduit à ses justes proportions, l'acci-
dent auquel il est fait allusion. Vers trois
heures de l'après-midi, un aveugle, men-
diant de profession, le nommé Lucien Bar-
thélémy, âgé de 36 ans, se présenta chez
M. Papyon, logeur,,. 1, rue Marignah : et ;

demanda une chambre^ '
Le voyant ivre, le logeur refusa de le re-

cevoir, l'autre insista, une bousculade- se
produisit et bientôt Barthélémy, peu solide
sur ses jambes roula à terre.

Malheureusement sa fête porta smr le re-
bord du trottoir et il se fit au front une
large blessure qui lui déchira le cuir che-
velu sur une longueur de plusieurs centi-
mètres.

Un gros attroupement se ferma aussitôt,
le blessé fut transporté dans une pharmacie
voisine et de là, son état paraissant grave,
conduit à l'Hôtel-Dieu.

M. Casanova, commissaire de police du
quartier, saisi de cette affaire, a ouvert une
enquête aujourd'hui; il interrogera le blessé
et verra s'il y a lieu de poursuivre le logeur
pour coups et blessures.

Grave accident.— Hier, à Une heure de
l'après-midi, un abat-jour qui s'est détaché
d'une fenêtre du troisième étage, rue Mon-
tesquieu, 98, est tombé sur la tête de M>e
Verne, marchande d'herbages, qui se trou-
vait sur le seuil de sa boutique, au rez-de-
chaussée de ladite maison.

Quand on releva la victime, on s'aperçut
de la gravité de son état.

Malgré les soins prodigués, on n'a que peu
d'espoir de la sauver.

M. Jacquot, commissaire de police, s'est
rendu sur les lieux pour savoir quel était
l'auteur de cette grave imprudence.

Chute malheureuse. — Un accident df>s
plus regrettables a failli coûter la vie à un
garçon liquoriste de Saint-Georges. Hier
matin, le garçon de M. Cremet, demeurant
4, rue Saint-Pierre-le-Vieux, passait près du
groupe scolaire avec un panier chargé de 10
bouteilles.

A la suite d'un faux pas, il a glissé sur la
chaussée et a cassé toutes ses bouteilles. Il
est tombé au milieu des débris de verres et
s'est fait de nombreuses blessures aux bras
et aux jambes.

Il a reçu un premier pansement à la phar-
macie Buer, puis a été transporté à son do-
micile. ' 3 ••' ,, ' ' • : , .

Attentats à la pudeur. — Le commissaire
depolice du quartier Pierre-Scize.M.Smloes-
singer, a fait arrêter hier les nommés Jean
L..;, âgé de 32 ans et Antoine F..., 28 ans,
maçons, demeurant 32, rue de la Loge.

Ces deux individus sont inculpés d'atten-
tats à la- pudeur commis sur deux fillettes
de 10 ans. Ils ont été mis à. la disposition de
M. Auzière, procureur de la République,

La rage. — Depuis quelques jours, de
nombreuses personnes ont été mordues par
des chiens d'allures suspectes.

Hier encore, à la halle des Cordeliers, une
fillette de huit ans a été mordue par un chien
de forte taille.

La bête malfaisante, qui a été capturée
par les gardiens de la paix, a été envoyée
en observation à l'école vétérinaire.

Dans la soirée, MM. Henri Eynard, rue
de la Rize, et Faure, rue Franklin, 23, ont
été également mordus par des chiens.

A la Permanence.— Une demoiselle qui,
pour avoir coiffé sainte Catherine, — elle a ,
44 ans — n'en continue pas moins ses visites
hebdomadaires à l'hôtel de la rué Luizerne,
avait rencontré hier, cours du Midi, un ou-
vrier chaudronnier qu'elle devait conduire
chez, elle.

Doutant de son bon cœur, Berthe Mar-
chais lui subtilisa, avant la lettre, une pièce
de cent sous.

Lorsque C... s'aperçut du vol, il emmena
au poste la fille Marchais qui a été écrouée,

Retour de epurses. — Un employé d'as-
suranees qui était allé, voir les courses de
Bonneterrej. ne trouva plus, pour s'en re-
tourner en ville, à « caser » sa personne sur
la plateforme d'un tramway.

H joua des coudes de telle façon qu'un,
gardien, sur l'ordre du contrôleur, dut in.?,
tervenir. ., v.. ,:;....,-,

Mais F... qui n'est pas patient assena sur
la tête de l'agent un. vigoureux coup dé
canne;  , "'" .'

Fort heureusement, la visière du képi .
atténua-la violenee-du choc, et le représen-
tant du poste put arrêter son agresseur.

Monsieur chasse. — En raison du très grand
succès de Monsieur chasse, l'administration du
théâtre des Célestins a l'honneur d'informer le
public qu'elle vient de traiter avec la troupe'
Simon pour deux -nouvelles , représe»tations. En
eonséqûence, fa pièce - nouvelle  de M. Georges
Feydeau sera jouée? quatre fois. : aujourd'hui
mardi, demain mercredi, après-demain jeudi et
vendredi.   .

.,,——7-—«®»— —

Conrses de Charbonnières

Le comité dès Courses de Charbonnières
a, décidé que la 7e réunion aurait lieu le 17
juillet, sur l'hippodrome de Sainte-Luce.

Les souscriptions sont reçues, dès aujour-
d'hui au secrétariat général, agence Four-
nier, 14, rue Confort.

Moyennant 10 francs, tout sociétaire a
droit à quatre cartes de pesage de 5 francs.

Pte.cie du Serpent. — ftpa-ndsi Rabais

BONS BE.-IiA' PRESSJÉ, Tirage,
1 {» juin 1893, 500 numéros. gagnants , ,
iOOjOOO franes de lots. Tous les numéros
non sortis à ce . tiraga seront remboursés
ultérieurement. Le montant des lots est ga-
ranti par le Crédit Foncier.

Prix du Bon. : 16 francs. — Par corres-
pondance, ajouter 0,40. Agence Fournier,
14, rue Confort, Lyon, entresol.

PiïûleTsuisses !
Le médicament le plus populaire de France.

PAR SERVICE SPÉOIAS»

LE MAROC ET L'ITALIE

Paris, 23 mai.

Le « Mutin » publiera demain un arti-
cle au sujet du Maroc et de la politique
italienne dans les derniers ineidents. Au
moment de l'affaire du Touat, il résulte
des renseignements du « Matin » que
l'Italie demanda formellement à l'Angle-
terre d'envoyer une note diplomatique à
la France pour lui interdire toute ingé-
rence dans les affaires du Maroc et de la
frontière algérienne. L'Allemagne et
l'Autriche se joignirent à l'Italie,^ mais
lord Salisbury estima la réclamation des
puissances de la triple alliance absolu-
ment sans fondement et de nature a en-
traîner une guerre générale, et il ût
comprendre à ces puissances que la poli-
tique française au Maroc n'avait aucun
caractère de conquête.

TROUBLES DANS LE NORD

Valenciennes, 23 mai.

Une bagarre terrible a éclaté hier à.
Anzin, vers minuit, dans un estaminet
de la route de Saint-Amand, entre les ou-
vriers français et les ouvriers belges.

Les chaises volaient en l'air. Le
nommé Bronsart qui est l'amant de la
cabaretière a tiré trois coups de revolver
pour dégager la place. Trois personnes
furent blessées assez grièvement.

Plusieurs arrestations ont eu lieu.

M. CAVAIGNAC A BREST

Brest, 23 mai.

M.' Cavaignac a visité aujourd'hui les
cuirassés en achèvement, le « Dupuy de
Lôme t et le a Neptune ». Il s'est ensuite
rendu au « Borda ».

MÏ Cavaignac a manifesté à plusieurs
reprises sa satisfaction.

ATTENTAT A LA DYNAMITE

Bayonne, 23 mai.

la nuit dernière à Hendaye on a tenté
de faire sauter à la dynamite une pror
priétè appartenant à M. Burruty.

Une cartouche , de dynamite a éclaté,
une autre a été trouvée dans la remise
attenante à la maison, elle n'avait pas
éclaté, la mèche ayant été mal allumée..:,
îl n'y a pas eu de dégâts.

L'auteur de cette tentative est inconnu.
Le procureur de la République de

Bayonne et le juge d'instruction sont sur
les lieux. ________

INCENDIAIRES ARRÊTÉS

Paris, 23 mai.

.Sbuguilli et sa femme, propriétaires
du fond d'épicerie qui a brûlé vendredi,
rue des Trois-Gouronnes, ont été arrêtés,
dans la soirée.

SEPT JEUNES FILLES NOYÉES
Zurich, 23 mai.

.Les pensionnaires de l'institut Warm-
b'aèh,, près de Lachen, canton de Sohwitz,
faisaient ce matin une excursion sûr le
lac.de Zurich, lorsque le bateau coula. '
.: Sept jeunes Slles'ont été noyées. - ;

UN ÉBOULEMENT

Paris, 23 mai.

•• Quatre artilleurs qui faisaient: une
tranchée devant le fort d'Aubervilliers
ont été tués cette après-midi par un
éboulement.

LES MARCHANDS DE VINS

! Paris, 28 mal.
: Ce. matin a eu., lieu, à la, Bourse du
commerce, l'ouverture du congrès annuel
du syndicat général du commerce en
gros des vins et spiritueux de France.

L'assemblée, après avoir , nommé son
bureau, a désigne sur la proposition do .
Ml Ferrand; délégué de Lyon, une com-
mission composée de cinq membres pour
se rendre le plus' tôt possible auprès de
la commission du budget aûn de lui pré- ;

senter les observations du syndicat gé-
néral qui porte sur les trois points sui-
vants : retour au. droit commun; main- \
tien du degré à 15 degrés pour les vins;,
réglementation de la fabrication des al-
cools.

LA DETTE PORTUGAISE

Paris, 23 mai.

Un accord relatif au règlement -, de- la
dette portugaise vient d'être conclu.: :

LES MINEURS DE DURHAM

Durham, 23 mai.

Les mineurs vont lancer un manifeste
déclarant qu'ils continuent la grève et
rejettentsur les patrons la responsabilité
de cette décision.

TRIBUNE DES COMITÉS
r-nmitè de concentration républicaine. du

lATondissement. - Les coajd-Bions «ont
convoquées pour mardi, 24 ma., à 8 heures 1/4
du soir, au siège, 78, rue de la Chanté.

Ordre du jour très important.
, ! — — ~" '

COMMUNICJMONS DIVERSES
Groupe rationaliste de la morale positive

(Libre-Pensée de Lyon). - Hier a eu heu dans
là salle du Groupe, coquettement décorée à cet
effet, une conférence anti-clencale faite par le ci-
toyen Delmorès, qui a su, par son eisqaence
habituelle, charmer l'auditoire ;. après 1? Confé-
rence, une tombola devait terminer la fête, mais
un avis du commissaire de f^f'f^ZlA^
dernière heure, nous en a interdit le tirage jus-
qu'à nouvel ordre. , , ,L.  „ f„„„ „„„

En conséquence, une date ultérieure fera con-
naître le tirage de la tombola.

Harmonie du Rhône — Répétition générale
ce soir: mardi, en vue delà sortie de dimanche,
29 mat Présence absolument obligatoire.

Fanfare les amis réunis. — Dimanche, 29
mai, sortie d'été sur Crépieux. Départ du siège à
1 heure 1/2 précise.

Les sociétaires sont priés. d'être exacts aux ré-
pétitions de mardi et vendredi.

Syndicats du bâtiment. — Les délégués à la
fédération du bâtiment sont convoqués, peur mer-
credi 25 courant, à,8 heures du soir, au syndicat
des menuisiers, 176. avenue de Saxe.

Tous les syndicats du bâtiment sont invites à
faire parvenir au conseil fédéral (adresse -Ci-des-
sus) les questions qu'ils jugent à propos d'être à
l'odre; 1 du jour -du congrès national du. bâtiment,
qui alàra lieu à Bordeaux en septembre prochain.

'SPECTACLES. .pOiQURD'HOl
..ttrànfi-Thé&tre. — Aujourd'hui, à 8 h. —

Le Pays de l'or.
Thteatr© des'Ce'lestln».-— 8 heures 1/4. —

Monsieur chasse.

Concerts - Bellëconr. — Ce soir Mardi,
à 8 heures 1/2,- grande fête artistique.

Première partie. — 1- S" Marché aux Flam
beaux (Meyerbeer). —2. a. Eonde de Nuit j 6.
Carillon (Martin de W.). - 8. Hymne, à Maints-
Cécile (Gownod). —4. Callirhoë, suite d'b'rches-
tre (Ghaminade),

Deuxième partie. —' 1. Gwendoline, ouver
ture,;i ro aud. à Bellscour (Chabrier).- — 2. Rigo-
letto,: grande » fantaisie pour clarinette, exécutée
par M. Pourtau (Bassi). — 3. Le Bal Masgué,
grande fantaisie (Verdi). — 8; Marche Hongroise
(Berlioz).

. ; Orchestre . de la ville ,(60 exécutants) sotts.Ia
direction de A. Luigini.

Prix d'entrée :,lir.
Demain grand concert. Prix d'entrée, 50 e.

B|Càsiao. — Ce soir, les Castagna, des Folies-
Bergjères de' Paris; les Dowel's, du Nouveau-
Circpiê ; : Rosenstels ; Rose Pompon, etc.

Céncert National, cours Gambetta, 85 (an-
cienhe brasserie .Corronipt). — Tous les soirs, à
7.hejires, grand concert spectacle.

Brasserie Fritz HoOherr. — Tous les mar-
dis, 'jjeutjïs, samedis et dimanches, grand concert.

Théâtre «Saignoi (Galerie , de , l'Argue). —
Toujji les soirs, spectacle-varié, parodies doperas,
pièces du répertoire.

Nouveau Guignol, 48,, cours Morand. —
Speètacle varié . ' ',
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OU LE PETIT PARISIEN

QUATRIÈME PARTIE

LE PALAIS-ROYAL

— Avez-vous donc méfiance de moi?
Murmura la princesse.
i>i7"Tous avez dit ce matin, madame,
tsnj là' caché dans la foule, je l'ai en-
'ïf<i", vous avez dit : « Ma fille n'eût-
^ ouWié qu'un seul instant la fierté de
rai ï' Je v°iterais mon visage et je di-
<«s^ Nevers est mort tout entier !»

ro
 j-*ois-je craindre?... voulut inter-

sour^f la Princesse en fronçant le

danî tTUSne °-evez rien craindre, ma-
rna » ^a fille de Nevers est restée, sous

— irvrt'-pure comine les anges du ciel.
— i?k vien! monsiear, en ce cas...

an bien ! madame, si vous ne de-
peur craindre> moi, je dois avoir

Pouvau
inc

?sse se mordit la lèvre. On
Fon_tpm

 01
_ -(lu,elle ne contiendrait pas

4ere H- 1desormais sa CGlère. Lagar-

Maa_,A,!^nLi»jt«ki^ïiii-'ii iriiiiH'liiiiiMiii-wl**'-»''l" l^wiiiii|iil|iii

— J'arrivais confiant, heureux, plein
d'espérance. Cette parole m'a glacé le
cœur, madame. Sans cette parole, votre
fille serait déjà dans vos liras. Quoi!
s'interrompit-il avec une chaleur nou-
velle, cette pensée est-venue la première
de toutes ! Avant même d'avoir vu votre
fille, votre unique enfant, l'orgueil par-
lait déjà plus haut en vous que l'amour 1
la grande dame me montrait son écug-
son quand je cherchais le cœur de la
mère ! Je vous le dis, j'ai peur ; parce
que je ne suis pas femme, moi, ma-
dame, mais parce que je comprends au-
trement l'amour des mères, parce qu8 si
l'on me disait : « Votre fille est là ; votre
fille, l'enfant unique de l'homme que
vous avez adoré, elle va mettre son
front dans votre sein, vos larmes de joie,
vont se confondre... » si l'on me disait
cela, madame, il me semble que je n'au-
rais qu'une pensée, une seule, qui me
rendrait ivre et folle, embrasser, em-
brasser mon enfant I

; La princesse pleurait, mais, son or-
gueil ne voulait point laisser voir ses
larmes.

— Vous né râe connaissez pas, dit-
elle, et vous me jugez.

— Sur un mot, oui, madame, je vous
juge. S'il s'agissait de moi, j'attendrais,
il s'agit d'elle, je n'ai pas le temps d'at-
tendre.

« Dans cette maison où vous n'êtes
pas la maîtresse, quel sera le sort de
cette enfant ? Quelles garanties me don-
nerez-vous contre votre second mari et
contre vous-même ? Parlez : ce sont des
questions que je vous adresse. Quelle
vie nouvelle avez-vous préparée ? Quel
bonheur autre en échange du bonheur

qu'elle Va perdre ? Elle 'sera grande,
n'est-ce pas? elle sera riche? elle aura'
plus d'honneurs, si elle a moins dé joie?
plus d'orgueil, si moins de tranquille
vertu ? Madame, ce n'est pas cela que
nous venons chercher, Nous donnerions
toutes les grandeurs du monde, toutes
les richesses, tous les honneurs, pour
une parole venant de l'âme, et nous at-
tendons encore cette parole. Où est-il,
votre amour? je ne le vois pas. Votre
fierté frémit, votre cœur se tait. J'ai
peur, entendez-vous, j'ai peur, non plus
de M. de Gonzague, mais de vous^ de
vous, sa mère ! Le danger est là, je le
devine, je le sens ; et si je ne sais pas
défendre la fille de Nevers contre ce dan-
ger, comme je l'ai défendue contre tous
les autres, je n'ai rien fait, je suis par-
jure au mort!

Il s'arrêta pour attendre une réponse ;
la princesse garda le silence.

— Madame, reprit-il en faisant effort
pour se calmer, pardonnez-moi ; mon de-
voir m'oblige, mon devoir m'ordonne
de faire, avant tout, mes« conditions. Je
veux qu'Aurore ' soit heureuse. Je veux
qu'elle soit, libre, et, plutôt que de la
voir esclave...

— Achevez, monsieur ! dit la prin-
cesse d'un ton qui laissait percer la pro-
vocation.

Largardère cessa de marcher.
— Non, madame, répondit-il, je n'a-

chèverai pas ; par respect pour vous-
même. Vous m'avez suffisamment com-
pris.

Madame de Gonzague eut un sourire
amer, et, se redressant tout à coup pour
le regarder en face, elle jeta ces mots à
Henri stupéfait :

— Mademoiselle de Nevers est la plus
riche héritière de France. Quant on croit
tenir cette proie; on peut bien se dé-
battre. Je vous - ai compris, monsieur,
beaucoup mieux que vous ne le pensez.

VIII

Autre tête-à-tête

Ils étaient au bout de la charmille qui
rejoignait l'aile déMansard.La nuit était
fort avancée. Lé bruit joyeux des verres
qui se choquaient augmentait à chaque
instant; mais les illuminations pâlis-
saient, et l'ivresse- même, dont la ratique
voix commençait à se faire entendre, an-
nonçait la fin de la fête.

Du reste, le jardin était de plus en
plus désert. Rien ne semblait devoir
troubler l'entretien de Lagardère et de

. Mme la princesse de Gonzague.
Rien n'annonçait non plus qu'ils dus-

i sent tomber d'accord, La fierté révoltée
d'Aurore de.Caylus venait de porter un
coup terrible, et. dans ce premier mo-
ment, elle s'en applaudissait. Lagardère
avait la tête baissée.

—- Si vous, m'avez vue froide, mon-
sieur, reprit la princesse avec plus de
hauteur encore, si vous n'avez point en-
tendu sortir de ma poitrine ce cri d'allé-
gresse dont vous m'avez parlé avec tant
d'emphase, c'est que j'avais tout deviné.
Je savaisquela bataille n'étaitpoint finie,
et qu'il n'était pas temps de chanter en-
core victoire. Dès que je vous ai vu, j'ai
eu le frisson dans les veines. Vous êtes
beau, vous êtes jeune, vous n'avez point
de famille; votre patrimoine, ce sont

vos aventures ; l'idée vous devait venir
de faire ainsi fortune tout d'un coup.

— Madame, s'écria Lagardère qui mit
la main sur son cœur, celui qui est là-
haut nre ; voit et mé venge de vos ou-
trages.

— Osez donc dire, repartit violem-
ment la princesse de Gonzague, que
vous n'avez pas fait ce rêve insensé?

Il y eut un long silence. La; princesse
défiait Henri du regard. Celui-ci changea
par deux fois de couleur. Puis il reprit
d'une voix profonde et grave :

— Je ne suis qu'un pauvre gentilhom-
me. Suis-je un gentilhomme? Je n'ai
point de nom ; mon nom me vient des
murailles ruinées où j'abritais mes nuits
d'enfant abandonné. Hier, j'étais un
proscrit. Et pourtant vous avez dit vrai,
madame : j'ai fait ce rêve,.non point un
rêve insensé, j'ai fait un ; rêve ; radieux
et divin. Ce que je vous avoue aujour-
d'hui, madame, était, hier encore un^
mystère pour moi ; je m'ignorais moi-
même... ,

Là princesse sourit avec ironie.
-wf Je vous le jure, madame, continua

Lagardère, sur mon honneur et sur mon
amour!

Il prononça ce dernier mot avec
force. La princesse lui jeta un regard de
haine.

— Hier encore, poursuivit-il, Dieu
I m'est témoin que je n'avais qu'une seule
pensée, rendre à la veuve de Nevers le
dépôt sacré qui m'était confié. Je . dis la
vérité, madame, et peu m'importe d'être
cru, car je suis le maître de la situation
et le souverain juge de la destinée de
votre fille. Dans ces jours de fatigue et
de lutte, avais-je eu le loisir d'interroger

[____—__—aiinmiiii IIWLI___B____M_______|

mon âme? J'étais heureux de mes seuls
efforts, et nion dévouement avait son
prix en lui-même. Aurore était ma fille.
Quand je suis pàrtrde Madrid pour ve-
nir vers vous, je n'ai ressenti aucune
tristesse. Il me semblait que la mère
d'Auror» devait ouvrir ses bras à ma
vue et me serrer, tout poudreux encore
du voyage, sur son cœur ivre de joie!
Mais, le long de la route, à mesure que
I heure de la séparation approchait, j'ai
senti en moi comme une plaie qui s'ou-
vrait, qui grandissait et qui s'enveni-
nâait. Ma bouche esssayait encore de
prononcer ce mot : Ma fille ! ma bouche
mentait : Aurore n'est plus ma fille. Je
la regardais et j,

r
âvais des larmes dans

les y eux . Elle ' me ' souriait, madame ;
helas ! pauvre sainte, à son insu et mal-
gré'éllé, àutreihèht'qu'ôn ne sourit à son
père. .

t'a princesse, agît a son éventail et mur-
mura entra ses dents serrées ,

— Votre rôle est de me dire qu'elle
;vpus aime.

--Si je ne l'espérais pas, repartit La
gardèreave^feu, je voudrais mourir à

:1 instant même ! ,=-

M™ de Gonzague se laissa choir sur
un des bancs qui bordaient la charmille
ba poitrine agitée se soulevait par sou-
fca— +Ence moment, ses oreilles se
fermaient d elles-mêmes à la persuasion.
II ny avait en .elle -que courroux et
rancune. Lagardère était le ravisseur de
sa nue !
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MARIAGES

Premier arrondissement. — M. Anoge,
employé rue Longue, 35, et Mlle Demurget,
couturière, quai d3 la Pêcherie, 12. — M.
Laguié, confiseur, rue Victor-Hugo, 3a, et
Mlle Jouffroy, employée, quai Saint-Vin-
cent, 46. — M. Roux, tisseur, rue François-
e/Assises, 4, et Mlle Mignot, commerçante,
(iuaide Bondy, 4.—M. Simon, tisseur, place
Colbert, 9, et Mme Barret, tisseuse, plaça
Colbert. — M. Berruyer, cafetier, rue Ter-
me, 25, et Mlle Moussy, couturière, rue Ter-
me 25 — M. Mounier, pâtissier, montée
Saint-Sébastien , 10, et Mlle Crollard, coutu-
rière, rue le la Tour-du-Pin, 2. — M. Vol-
lerin, employé de banque, rue de la Pyrami-
de, 77, et Mlle Duc, mailleuse, rue du Com-
merce, 36. — M. Preher, chapelier, cours
Morand, 21, et Mlle Chambonnet, sans pro-

fession, à Oullins.
M. Poirier, passementier, rue de l'Aima,

2, et Mlle Roux, repasseuse, rue de l'Aima,
4. — M. Carré, employé, quai de Bondy, 8,
et Mlle Borty, brodeuse, rue des Marron-
niers, 8. — M. Peignaud, teinturier, place
de Serin, 8, et Mlle Chizalet, gantière, che-
min de Serin, 2. — M. Montconquiol, garçon
d'hôtel, rue Sainte-Marie-des-Terreaux, 3,
et MlleMathelin, sans profession, rue Pierre-
Corneille, 107. — M. Biétrix, employé de
commerce, à Saint-Bonnet-de-Mure, et Mlle
Gochaud, sans profession, quai Saint-Clair,
2. — M. Braissard, avocat, à Annecy, et
Mlle Couturier, sans profession, quai Saint-
Vincent, 26. — M. Delorme, employé, rue
Garibaldi, 129, et Mlle Delphin, confection-
neuse, rue Vieille-Monnaie, 33. — M. La-
gier, employé, cours Herbou ville, 21, et Mlle
Cusin, couturière, montée . Saint-Sébastien,
22 — M. Favre, emballeur, rue des Capu-
cins, 22, et Mlle Traclet, dégraisseuse, rue

d'Alsace, 19.

Deuxième arrondissement. — M. Colla-
vet, garçon de chambre, à Grenoble, et Mlle
Obstancias, cafetière, rue Bellecordière, 10.
— M. Michaud-Larivière, rue de Condé, 21,
et Mlle Baudrand, sans profession, rue de
Condé, 21. — M. Montel, comptable, rue de
Marseille, 32, et Mlle Chapus, sans profes-
sion, rue de Marseille, 32. — Déblaker, ma-
telassier, rue Thomassin, 14, et Mlle Guer-
rier, couturière, grande rue de la Guillo-
tière, 130. — M. Portier, tourneur, rue Vic-
tor-Hugo, 62, et Mlle Mehner, couturière,
rue Passet, 15. — M. Pascal, électricien, rue
François-Dauphin, 16, et Mlle Briant, sans
profession, rue du Plat, 3. — M. Degret, li-
quoriste, à Vienne, et Mlle Astier, sans pro-
fession, rue Delandine, 37.— M. Terru, cul-
tivateur, à Saint-Jeune-d'Ay, et Mlle Gi-
rard, domestique, place des Jacobins, 6. —
M. Marin-Cudras," employé de commerce,
rue Franklin, 49, et Mile Lerda, sans pro-
fession, place Bellecour, 26. — M. Bordêt,
cocher, rue de la République, 52, et Mlle
Grosset, femme de chambre, rue de la Ré-
publique, 52. .

M. B^lit, dure d'avoué, rus Dubois, 25, et
Mlle Hahsiger, rue Je9n-de-Tournes, 15. —
M. de Bonnevie de Pognat, à Anbiat, et Mlle
de Vergnstte de Lainotte, sans profession,
à "Vignolles. -- M. Clavel, domestique, place
de la Bourse, 2, et Mlle Dalpierro, doues-
tique, à Vinssy. — M. Cosle, cocher, place
Bellecour, 27, et Mlle Michel, sans profes-
sion, à Fontaines sur-Saône. — M. Nier-
mont, cocher, rue du Peyrat, 2, et Mlle Ja-
met, cuisinière, rue du Peyrat, 2.— M. Carré,
employé, quai de Bondy, 8, et Mlle Bony,
brodeuse, rue des Maronniers, 8. — M. La-
loge, gardien de la paix, rue Molière, 97, et
Mlle- Charnier, dessinateur, quai de la Cha-
rité, 22. — M. Moyroux, fabricant d'instru-
ments de musique, quai de la Charité, 40,
etMUeGacon, couturière, place Saint Paul,
5. — M. Poulet, employé de commerce, à
Vienne, et Mlle Genin, sans profession, à
Sérézin. — M. Peytoud, sans profession,

place Grolier, 5, et Mme Bondat, sans pro-
fession, quai de la Guillotière, 25.

M. Thomas, menuisier, rue Franklin, 11,
et Mlle David, cuisinière, rue Franklin, 6.
— M. Lagnié, confiseur, rue Victor-Hugo,
95, et Mlle Jouffroy, employée, quai Saint-
Vincent, 46. —• M. Redon, "tourneur, cours
du Midi, 26, et Mlle Ruaux, eorsetière, rue
Delandine, 29. — M. Bertheau, horloger, rue
Ferrandière, 24, et Mlle Stritmater, s. p.,
rue Ferrandière, 24. — M.Glavelloux, coif-
feur, à Sai-nt-Etienne, et Mlle Pouchot, cou-
turière, cours Charlemagne, 14.

Troisième arrondissement. — M. Mar-
tel, employé, impasse Gerland, 7, et
Mlle Molette, domestique, rue des Asper-
ges, 60. — M. Schaan, employé de com-
merce, avenue de Saxe, 183, et Mlle Cottarel-
Chambroland, couturière, rue Dunoir, 6. —
M. Moraillon, cuisinier, rue Mazenod, 69,
et Mlle Châtelain, lingère, rue Mazenod, 69.
— M. Monteouquiol, garçon d'hôtel, rue
Sainte-Marie-des-Terréaux, 3, et Mlle Ma-
thelin, sans profession, rue Pierre-Cor-
neille, 107. — M.Dreveton, sans profession,
rue Saint-Michel, 23, et Mlle Delphinay,
gans profession, rue Saint-Michel, 23.
—M.Genin, employé de commerce, rue Che-
vreul, 40, et Mlle Batlendicr, sans profes-
sion, à Lachavanne. — M. Saint-Cyr, docteur,
à Givors, et Mlle Goyard, sans "profession,
place du Pont, 13. — M. Lebreux, camion-
neur,, rua Vendôme, 286, et Mlle Néel, cuisi-
nière, rue Montesquieu, 87. — M. Lambert,
employé de chemin de fer, cours Vitton, 70,
et Mlle Pernot, repasseuse, à Beaune.

M.Revol, marchand de vins, rue Ven-
dôme, 324, et Mile Jarray, ménagère, rue
Sébastien-Gryphe, 26. — M. Magnin, cha-
pelier, quai de la Pêcherie, 2, et Mlle Mail-
let, couturière, rue Glos-Suiphoo, 36. —-
M .Despatin, coupeur, rue de la Madeleine, et
MlleChavet, modiste, à Lyon. — M.Romégon,
employé de commerce, rue Pierre-Corneille,
83, et Mlle Devaux, couturière, cours La-

fa yette, 81. — M. Long, jardinier, chemin de
Vénissieux, 57, et Mile Moulin, cuisinière,
à Annonay. —M. Clavel, employé, grande rue
de la Guillotière, 22, et Mlle Bruneau, bro-
deuse, cours Morand, 47.— M. Portier, tour-
neur, rue Victor-Hugot, 62, et Mlle Mehmer,
couturière, rue Passet, 15. — M. Gamel,
restaurateur, rue Pierre-Corneille, 173, et
Mlle Pouget, sans profession, rue Pierre-
Corneille, 173. — M. Faroud, voyageur de
commerce, rue de la Madeleine, 8, et Mlle
Bidon, couturière, rue Creuzet. — M. Per-
rier, employé de commerce, rue de Marseille,
79, et Mlle Serrepuy, sans profession, rue
de Marseille, 79.

M. Laloge, gardien de la paix, rue Mo-
lière,97, et Mlle Charnier, dessinateur, quai
de la Charité, 22. — M. Chômer, ébéniste,
route de Grenoble, 56, et Mlle Chaussin, ou-
vrière en robes, à Dijon. — M. Murât, char-
ron, route d'Heyrieu, 140, et Mlle Guine-
ton, sans profession, à St-Pierre-de-Bœuf. —
M. Lourdillon, menuisier à Miribel, et Mlle
Vermat, repasseuse, rue Villeroi, 11. — M.
Peytoud, sans profession, place Grôlier, 5,
et Mme veuve FaureBondwt. gà'n's p-r/es-
sion, quai de la Guillotière, 25. — M. Re-
naud, mécanicien à Oullins, et Mlle Savoy",
lingère à Lyon. — M. Coliomb, rentier à
Bourgoin, et Mlle Marin, cuisinière à Boiir-
goin. — M. Chardenal, typographe, avenue,
des Ponts, 37, et Mile Vesseau, sans prof- -s-
sion, à Mâcon.

Quatrième arrondissement . — M. Roux,
tisseur, rue François-d'Assise, 4, et Mlle
Mignot, commerçante, qufii de Bondy, 4. —
M. Lagier, employé, cours d'Herbou ville, 21,
et Mlle Corda, couturière, montée Sébas-
tien, 22. — M. Mounier, pâtissier, montée
St-Sébastien, 10, et Mlle Crollard, couturière,
rue de la Tour-du-Pin, 2. — M. LeHias,
sabotierà Moulins et. MlleGay, domesliqn<>,
rue Saint-Pothin, 15. — M*. Berney, em-
ployé, grande rue de la Croix Rousse, 16,
et Mlle Carriot, sans profession, rue Chariot-

d'Or, 17.— Trillat, employé, rue Perrod,20,
et Mlle Coponat, tisseuse à Caluire. — M.
Peignaud, teinturier, place de Serin, 8, et
Mlle Chizalet, gantière, chemin de Serin, 2.
M. Montet, guimpier, rue du Mail, 26, et
Mlle Poix, guimpière, rue du Mail, 26. —
M. Croisier-Derouzière, professeur, rue des
Gloriettes, 21, et Mlle Goux, sans profes-
sion, à Charbonnières.

Cinquième arrondissement. — M. Bil-
lard, jardinier, chemin de Sainte Foy, 7, et
Mlle Julien, épicière, rue Pierre-Corneille,
28. — M. Dargère, peintre, rue des Farges,
32, et Mlle Dubost, tordeuse, à La Tour-du-
Pin. — M. Vollerin, employé de banque, rue
de la Pyramide, 77, et Mlle Duc, mailleuse,
rue du Commerce, 36. — M. Perrin, bour-
relier, rue de la Bombarde, 19, et Mlle Ra-
fin, domestique, quai des Brotteaux, 2. —
M. Périer, employé à Saint-Etienne, et Mlle
Blanc, cuisinière à Lyon. — M. Thomay,
mécanicien, rue Laporte, 29, et Mlle Min-
geat, institutrice, rue de Paris, 31.

M. Fauvin, employé de commerce, rue
Tramassac, 22, et Mile du Basiy, sans pro--
fossion, à Paris. — M. Mallet, manœuvre,
rue S Unt-Pi->rre-de- Valse, 39, et Mlle Garet,
giletière, rue de Bourgogne, 19. — M. Moy-
roux, facteur en instruments, quai delà Cha-
rité, 40, et Mlle Gacon, place Suint-Paul, 5.
— M. Carré, employé, quai de Bondy, 8, et
Mlle Bony, brodeuse, rue des Marronniers,
n° 8. — M. Roubier, employé, rue de la
Quarantaine, 40, et Mlle Robert, brodeuse,
à.Charly. — M. Auboanat, manœuvre, rue
de la Pyramide, 89, et Mlle André, journa-
lière, rue dos Tuileries, 3.

Sixième arrondissement. — M. Billard,
jardinier, chemin de Sainte-Foy, 17, et
Mlle Julien, épicière, rue Pierre-Corneille,
28. — Perrin, boucher, rue de la Bombarde,
19, et Mlle Rafin, domestique, quai d*>s Brot-
teaux, 2. — M. Lux, forgeron, cours Vitton, 9,

et Mlle Germain, lingère, rue ï^

- M. Clerc, employé, rue Pie?rp nUet ' 124
60, et Mlle Genthon,' lingère, ">4
M. Perras, apprêteur, rue SitiT?J0'1- -^
Mlle Gallon, lingère, r™ N^' ^ «
Préher, chapelier, rue Arierll e-MY>nt . ~~ U
Mlle Chambonnet.s.p., àOulUn^. 5, ei
cordonnier, rue Tronchet, 57, et' îun G«ï
couturière, rue Tronchet, 57 -1 M7>ÏS
pinot, cultivateur, à Ampuis, et Mli» $W-
s. p., rue de Vendôme, 103. Vl°let,

M. Clavel, employé, grande
Guillotière, 22, et Mlle Bruneau ht ,de h
cours Morand, 47. — M. GeoiW 7rode«s«

rue Robert, 86, et Mlle Baudier « T^V

temare. — M. Chauvy, peintre' a\£' ,aAr-
Saxe, 110, et Mlle Chaise-Dieù , 0

DUe
 «e

leuse, avenue de Saxe, 110. — M'p. etil-
employé de commerce, rue P.-Corneiii

m
lg0l>,

Mme Devaux, couturière, cours T a f ,83^t
31. - M. Delorme, employé, rue & e««,

119 et Mme pelphin^co^fècUonneu
 aldi

'
Vieille-Monnaie, 33. - M. Ghaix 7lV Ue
de commerce, rue Guvier, 66 et U %«

dot, couturière, rue Montgolfier V B?N

Peiraud, fumiste, rue Cuvier 6V,',~"iA
Poul.il, ouvrière en soie, rue Cuvi'pv Y- n'e
M.Varon.t, teinturier, rue Ca%S^

Mlle Chanat, vermicolière, rue GuvierV

M_l!JL!L._LJ.''l!L___i' '''' ''llllt"f"^iaMa___a-—

Nous rappelons aux Sociétés
 Pairv

tiques, de tir, gymnastique, natation n
Sociétés littéraires et musicales ___ *

gmimtions de mutualité, aux SYnd,Z~

et aux Comités politiques, que /'Echo H

Lyon insérera toujours avec »/„,

toutes leurs communications et 1
ments. oct;-

OÙ 23 Mai 1892

8?_lr__iS U'ÉTâï

S •/. Français.. 98 ..
' An portear *

Amortissable
.S/S1883 105 9.0
IfeJîen 5 0/0.... 91 65
Espagne 4ô/0e*. 64 ,5
Hwigri**0/0... 9*75
Autriche 4 0/0 75 .. ..
Rnise 5 0/0 65.. .. •.
- 4 0/0 fil
m 5 0/0 '19.. 63 30
~- 4 0/0 80.. 94 05
~ 4 0/0 90

». C. Ottpm. *• D. 20 60
Dettu égypt. au.. 489 37
— ÛWigat. priv. 462 50

Portoeai»3 0/0.. 30 50
—4 1/2 0/01889 ..'."..
Crédit foncier
CriMi* mobi)i*i

Crédit Lyonnais.. 791 87
Mobilier Espagnol 96 25
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane. 585 62
Banane P.-Autrie. 460 .
Société lyonnaise
Paris-J.yon-Médit. 1471 25
Andalous... -.-
Chemins Autrich.. 631 87
Gacérès-Portiigai..
Lombard-Vfeiîisfi. 217 50
Méridionaux 636 25
Nord de l'Espagne 174 37
Portugais
Saraeosse -.. 202 50
Canal d« Suei... 2795

Parts fondât
Canal interoc— 25 . .
Société f. \i<mv.. 333 12

OBLIGATIONS

-Villa (toiyon.... 101 50
V. de Paris 1860 ....

1865 . . ..
1869 ....
1871 411 ..

- 1875
1876 ...

_ 1886
T. de Marseille 77. . ••
rone. 18Ï1 3 0/0
Com. 1879 3 0/0 482 ..
Fonc. 1879 3 0/0 484 £0
Com. 1880 3 0/0 478 75
fonc. 1883 3 0/0 437 50
— 1885 3 0/0 476 ..

Brésiliens 4 0/0
Doœbes S.-Est

— nonr.... 456 ..
Paris-Ljon-Méd. . 460 .

<«««.. 455 . .

Lyon-Fourvièr«
Onest- Lyonnais.. . ..
S. fonc. lyoîm... 401 ..
Andaloos 3 0/0.. 308 ..
Antriche-Hongr. 1« 424 ..
Beira-Alta3 0/0
Caoérès-Portng ; .
Lombard ancien. . 310 50

— nouv. .. 306 50
Nord-d'Espàgne. 5 346 . .
Portufais 3 0/0.. 131 25

~ 4 0/0
Gai de Lyon 950 ..
Forges de l'Home • - •
Creusot 1730 ..
Mines de la Loire
Montrambert 933 75
Saint-Etienne... 263 ..
Croii-Roasse
0.-Tr»wwaysL*«s 322 ..

En vente chez les principaux libraires et
à l 'AGENCE FOURNIER 14, rue Confort,
Lyon, l'Annuaire général du Commerce
de Lyon et du département du Rhône
(Indicateur FOURNIER), le plus important
des annuaires de province ; plus de 2,500
pages, plus de 100,000 adresses.

prix : 12 francs.

HOUitœ OE PAR88
tm 23 Mai ÎS92

DEPECHE QODVËKNKMKNXAJL.K

. ï; , COURS Dï CLOTURE

«OKPM.R* H_jR AUlOUBD.

30/0. S8 20 i8 . ~. 77 . 20
3 0/o nonvean. . 98 35 98 17 . . 12
3 0/o amon. «x. . 98 60 98 35 25
4 f/81883.... 105 22 105 15 .... 07

rSLËGKAPHIS PKiVKX

msaiï.» i BERM'KS
«WÎUKI USMifà «OURS cocas
» HIER (t'aujciird'hni i'snjonrd'b.

88 10 3 0/o Français.... 98~T) 98 05
98 30 3 0/n nouveau.. .. 38 35 98 25

105 25 4 1/2 Fr. (1883).. 105 35 105 15
9175 5 0/o Italien 9175 9142
64 95 4 0/o Espags. ex«. 64 90 64 35
9i 6". Hongrois 4 0/o-.. 94 80 94 80
30 30 Portugais 30 20 29 60
69 30 Rnsse Orient 69 35 69 15

488 . . Dette Egypi. unii. . 488 . . 490
 Banque ae France. 4180 .

1210. Crédit Foncier.... 1211 .. 1208..
181 .. Banq. d'esc. Paris. 180 . 181 .
795.. Crédit Lyonnais. . . 795.. 7'J0..
588 .. Banqne Ottomane. 586 .

 Banque Auirich ... 461 . . 462 . .
93 . . Mobilier Espagnol . 95 .. 92 . .
22 .. Panama 22 .. 21 .

1476.. Paris-Lyon-Méd... 1475.. 1475.
635 .. Autrichiens 633 .. 632 ..
217 .. Lombards 2t8 . 218 ..
203 .. Saragosse . 20: .. 210 ..
172 . . Nord Espagne 180 .. 173 . .
636 . . Méridionaui 641 . 637 . .

2795.. Suei 2800.. 2795..
.. ./.. Consolidé J 97 12 97 9 16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 23 Mai 1892

ACTIONS
Trif-il. 388 75
Alpines 153 . .
Iharsis 126 25
Lànteirsi 157 50
Huta-Binkow»
ah*mp-«'Or

OBLIGATIONS

N.-B. Honcrrois
Furstemberg
Pottendorf 447 .
Lots Iur« 88 25

Gharkoir
8*!o

APRÈS BOURSE
Du 23 Mai

3 0/0 françai* . 38 05
- a/25 , .. ..:
- a/50 i

Italien 91 42!
Extérieure 64 37!
Hongrois 94 62 i
Susse 1891....

~ «onsoUde I
Orient .69 gg:
Portugais 29 75 1
Turc 20 5S 1

Sgypto unifiée.. 488 751
- pri-rilèg . 461 87

Bansjua Ottom.. 586 25'

'Douanes <66 87
iBio tirito 425 ..
Tharsis 125 ..
AlDines 151 «1
Dn Béer» 337 50
Tabacs 373 ii
Panama
Choquws LondîS 17 1,8

a vue — 25 17
— s/Ber
— Pétersb.
— Vienne.. Î08 ..
— Amst... 206 ..

o 0/o franc, n '% 15

fiURCHÉ DE Là VSLLETW
du 23 Mai 1892

Bœufs.— Amenés, 2074 ; vendus, 1884; poids
moyen, 344; 1" qualité, 154; 2' qualité, 142;
3« qualité 118. — Prix extrêmes, de 114 à 162.

Vaches. — Amenées, 801; vendues, 764; poids
moyen, 244 : 1" qualité, 146 ; 2» qualité, 136 ;
3* qualité, 116. — Prix extrêmes, de 108 à 154.

Taureaux. —Amenés. 233; vendus, 196 ; poids
moyen, 389 : 1" qualité, 122 ; 2> qualité, 114 ;
3« qualité, 098. — Prix extrêmes, de 090 à 128.

Veauœ. — Amenés, 1402; vendus, 1214; poids
moyen, 80 : 1» qualité, 190; Si qualité, 176;
3« qualité, 166 — Prix extrêmes, de 126 à 2C6

Moutons. — Amenés, 17,282; vendus, 11,700 ;
poids moyen, 19; 1™ qualité, 190; 2» qualité, 170;
8* qualité, 158. — Prix extrêmes, de 13S à 200.

Porcs. — Amenés, 3,837; vendus, 3,784; poids
moyen, 77 ; 1" qualité, 146 ; 2« qualité, 144 ;
3« qualité, 142. — Prix extrêmes, de 122 à 148.

Peaux moutons : 210 à 700.

Vente lente sur les bœufs, difficile sur les
veaux et les moutons, calme sur les porcs.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 23 Mai 1892

Porcs. — Amenés, 969 ; vendus, 931 —
Renvoi, 38. — Prix payé : de 86 à 100 fr'. les
100 kil., droits d'octroi non compris.

WlwMfw '^~M~~gp~^i~~yj^'j ~P^-^_ffljj__^__|___ffl__ff^^ffPHBBBI ,.-'-7j^a".lr..tlF?,'.l!.>i» '.".->,

Inhumations du 24 Mai
Premier arrondissement. — Claude Darmet,

portefaix, 54 ans, rue du Sergerit-BIandà'n, 26,
f. 6 h. — Veuve Maque, née Perdriolle, ména-
gère, 68 ans, rue Pizay, 8, f. 8 h. — Jean La-
veux, sans profession, 71 ans, rue de Grimée, 2,
f. 10 h.

Dauxième arrondissement. — ' Antoinette,
Debeaux, 3 mois, rue Saint-Joseph, 60. f. 10 h.—
François Favior, colporteur, 48 ans, Hôtel-llieu,
f. 10 h. — Antoine Perret, tisseur, 65 ans, Hôtel-
Dieu, f. midi.— Epouse Pognaaant, rue Peduzzi,
32 ans, Hôtel-Dieu, f . 4 h. s. — Louis Argoul,
3 ans. Charité, f. 2 h. — Justine Brun, 1 an,
Charité, f. 8 h. — Marthe Grandjean, 12 ans, rue
Henri IV, 9. f. midi. — Epouse Lagrange, née
Bcchet, modiste, 24 ans, rue Gilibert, 11, f. 6 h.
soir.

Troisième arrondissement. — Marie Vernier,
6 ans, rue Croix-Jordan, 25, f. 6 h. s. — Anne
Bracconi, 6 ans, rue Sainte-Anne-Baraban, 20,
f. 4 h. — Jean Anisrol, comionneur, 63 ans, rue
dé Marseille, 71, f. 10 h. — Annette Turet, 2
mois, route de Grenoûle, 99, f. 6 h. s.

Quatrième arrondissement.— Veuve Perraud,
née Paire, 80 ans, rue de l'Enfance, 43, f. 8 h. —
Christophe Coliomb, tissewr, 70 ans, rue Du-
mond, 12-14, f. 5 h. — Antoine Guérin, tisseur,
64 ans, Antiquaille, f. 9 h.

Cinquième arrondissement. — Epouse Phi-
lippe, née Chausson, sans profession, 47 ans,
chemin de Francheville, 24, f. 9 h. — Françoise
Mondonnieux, sans profession, 56 ans, rue du
Juge-de-Paix, 22. f. 11 h. — Veuve Paulat, nne
Carron, sans profession, 63 ans, rue Juiverie, 17,
f. 5 h. — Epouse Faudois, née Bayêre, tisseuse,
71 ans, chemin de Sain>Just à Vaise, 116,
f. 3 h.

Sixième arrondissement. — Antoine Silvent,
rentier, 82 ans, rue de Créqui, 32, f. 10 h. —
Léontine Mattaut, sans profession, 26 ans, cours
Morand, 37, f. 6 h.

A FAÇON
Chapeaux et Capotes, bonnets 6t

coiffures, deuil, etc., Parures pr Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix réduits.

Rue de la République, 81, au fond de la
1rs cour, à gauche, au 4"n°.

COULEURS FRANÇAISES
Avec les Couleurs françaises, chaque

propriétaire peindra lui-même sa maison de
campagne, ses meubles de jardin, atc, etc.

Avec les Couleurs françaises, l'agricul-
teur entretiendra et conservera indéfiniment
son matériel agricole.

Avec les Couleurs françaises, le cultiva-
teur préservera sa maison de l'humidité et
en éloignera tous les insectes attirés par le
voisinage des écuries, car cette peinture est
en effet essentiellement hvdrofuge et anti-
septique, i

Toutes les couleurs sont liquider, prêtes à
être employées et vendues dans des bidons
de 1 kilog. au prix de 2 francs.

Demander le catalogue des diverses
teintes.

AUX PETITS DOCKS DU COMMERCE
12, rue Confort, Lyon

Le Rédacteur-Gér.mt

J. CBISSIER-
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,ïmp, WM-B!»BK ST C", rue EaSJs-Coraisre, s»


